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LA SÉANCE EST OUVERTE À 9 h
Monsieur MULTON constate que le quorum est atteint. Il invite les élus à s’exprimer sur Action publique 2022. Il rappelle qu’il a constamment transmis les informations qu’il possède à l’ensemble du personnel. Il souligne le fait que la Direction s’est présentée à la réunion du 20 mars sans documentation. Il a toujours souhaité une convergence scientifique et organisationnelle entre le Musée national de préhistoire et les autres opérateurs dans le domaine archéologique. Il reconnaît toutefois que l’hypothèse d’un rapprochement a été bien avancée. 

CGT signale que l’hypothèse de la RMN a été écartée. Il recommande d’être vigilant en rapport avec les propositions de l’INRAP. Il a appris que la RMN va mutualiser des fonctions dans la communication. 
Monsieur MULTON ne peut confirmer cette information. Il reconnaît qu’il convient de réexaminer les périmètres des fonctions, toutefois il se permet de contester les méthodes employées. La réussite du projet ne passe que par une adhésion des personnels. Il a souhaité disposer d’un socle de musées plus large. Il a estimé que la proposition de l’INRAP n’était pas satisfaisante, car elle ne regroupe pas tous les corps de métiers et son statut de 2002 n’en fait pas un établissement capable d’assumer les missions de la filière accueil surveillance et des métiers d’arts jardin. 
Madame Sophie AGUIRRE rejoint la réunion à 9 h 20
Monsieur MULTON considère qu’un transfert de personnel RMN-GP vers de futurs établissements est envisageable, mais cela sera préalablement soumis à l’acceptation des fonctions supports concernées. Les chefs d’établissements ne disposent d’aucune information sur ce sujet depuis le 20 mars. 

CGT rappelle leur demande pour obtenir des fiches détaillant les données financières et du personnel des établissements évoqués et évaluer la réalité de ces transferts. 

Monsieur MULTON tient à préciser que les directeurs des RMN ne sont pas à l’origine de cette demande. Le budget de fonctionnement des SCM est stabilisé depuis de 2012, toutefois, ils ont subi un écrêtage sur les RH. Il s’exprime ensuite au sujet des ressources, il signale que l’accord pour Abu Dhabi contient une clause de revoyure dans deux ans pour entamer une deuxième phase. Toutefois, seule la sous-direction des Affaires financières et générales a la main sur ces dossiers. De ce fait, il est extrêmement complexe de définir une projection à dix ans concernant les investissements et les budgets. Leur structure, en accueillant plus de 30 000 enfants chaque année, assume un rôle éducatif important et cette particularité devrait apparaître au niveau des statuts. Il estime toutefois qu’il ne s’agit que de parvenir à maintenir un équilibre général dans la LFI quant à l’affection des subventions. Il reconnaît que tout établissement public doit être disposé à collaborer avec un contrôleur financier, des conseils d’administration, une gouvernance et s’adapter à un dialogue social plus soutenu et les coûts des créations. Pour lui, il convient de mettre en avant les nouvelles ressources et la capacité à lever les mécénats. Il déplore le fait que le compte dédié, affecté pour les projets culturels et les nouvelles acquisitions, soit géré par la RMN. Il estime que cela relève de la logique de gouvernance et de la capacité à associer les personnels aux changements. Le passage à un EPA exige des responsabilités, un contrôle et des coûts considérables. 
CGT est satisfait d’entendre Monsieur MULTON dire qu’il n’approuve pas ce changement de statut. Il rappelle les propos qu’il a tenus lors du CT du 18 janvier, les SCM sont asphyxiés faute de disposer de moyens humains et financiers suffisants. 

Monsieur MULTON n’exclut pas le passage à l’EPA, mais il désire que le périmètre soit suffisamment consistant. 

CGT explique que l’administration souhaite dissoudre le réseau que les SCM ont établi au niveau statutaire. Ces échanges entre établissements s’amélioreraient s’ils bénéficiaient de moyens financiers et humains supplémentaires. Les organisations syndicales réclament de conserver le statut de SCM tout en donnant les moyens qui conviennent. Concernant les ressources gérées par le legs d’Amiens, il a été estimé que cela générait trop d’entrées pour ce seul musée et que les ressources supplémentaires seraient dévolues pour l’acquisition d’œuvres par la RMN pour tous les autres musées. Ils ont constaté que la RMN ne respectait plus cette décision et ne donnait plus les moyens de réaliser des acquisitions.
Monsieur MULTON ne partage pas son analyse, le budget des acquisitions est fixé à 1,1 M€, ce qui est un niveau particulièrement faible. Heureusement que les acquisitions de leur musée archéologique n’atteignent pas des sommes vertigineuses. Il revient sur les propos qu’il a tenu devant le personnel le 15 mars, il souligne l’importance du pilotage et de l’élargissement, surtout qu’ils ont développé leur audience auprès du public et qu’ils ont stabilité leur gouvernance. Il souhaite progresser sur l’analyse des opportunités qu’offrent les rapprochements. Il a mis en évidence le fait qu’ils ne retrouvent pas les métiers des musées, du patrimoine et des domaines dans le nouvel opérateur. Il considère toutefois que des recompositions sont possibles au sein de la grande famille des musées, mais cette convergence entre les personnels et les équipes de direction devra s’effectuer sur la base d’une confiance mutuelle. Lorsque la fusion de l’archéologie avec les temps du moyen-âge a été évoquée, il a bien rappelé la dimension archéologique de leur musée. Ces avancées sont possibles en étant attentifs au dialogue social et sur la base d’une documentation précise. L’aménagement à l’échelle du grand Paris dégagera des ressources considérables, il ne conviendrait pas de les inclure au budget de la RMN. Il a été affirmé que leur établissement pouvait être absorbé à statut constant, il ne leur est attribué que le statut d’opérateur de fouilles. Cette situation a rompu les relations avec l’INRAP et la sous-direction de l’Archéologie. 
CGT désire être informé de toute sollicitation de l’IGAC.
Monsieur MULTON n’a pas été avisé directement de cette disposition et ils ne sont pas actuellement associés à cette démarche. Il s’engage toutefois à apporter toutes les informations aux élus. 
· Point 1 : Approbation des PV du CHSCT en date du 6 juin 2017 et du 21 novembre 2017 
Monsieur HAUCHECORNE rappelle que le PV du 6 juin avait fait l’objet de discussion lors de leur réunion de novembre. 
Approbation et signature des PV en séance
· Point 2 : Suivi du précédent CHSCT. 
Sécurité du parvis

Madame CHOUET rappelle que la borne avait été endommagée par une conductrice. Comme la municipalité n’installera pas de nouveaux plots, des bacs remplis de pierres ou de végétaux seront déposés pour assurer la sécurité lors des manifestations exceptionnelles (opéra de Carmen et animations du 14 juillet). 
Monsieur HAUCHECORNE confirme que ces éléments seront installés du 6 au 13 juillet. Ali KEDJAM et lui-même ont indiqué à la mairie qu’ils ne pouvaient raisonnablement pas surprotéger le parvis château alors que les cafés et l’église situés en face ne l’étaient pas. La dernière réunion « tourisme et sécurité » organisée par le préfet de Versailles a rappelé qu’il est impérieux de trouver une réponse équilibrée aux menaces.

FSU mentionne les coûts occasionnés pour la protection du parvis depuis 2002 et estime qu’il est important de trouver des solutions pérennes. 
CGT considère que la présence du plot sur le parvis est indispensable. 

Monsieur HAUCHECORNE partage son avis. Il rappelle qu’ils ont signalé à la mairie que l’installation de la rangée de plots métalliques s’avère totalement inefficace puisqu’un véhicule peut aisément les franchir. Ils ont proposé de déposer une rangée supplémentaire de plots, bien que cette protection ne parviendrait pas à stopper une voiture bélier. Ils s’évertuent à assurer le remplacement de la borne. Un système télécommandé n’est pas utilisable du fait de la profondeur du sol par rapport à la gare RER. 

Monsieur KEDJAM ajoute que cette borne, en plus d’assurer une protection en cas d’attaque terroriste, contribue à interdire l’accès des véhicules au parvis. La police municipale n’intervient pas sur un domaine placé sous la juridiction du musée. 

Monsieur HAUCHECORNE estime que l’absence de voiture constitue le degré minimum en termes de sécurité. Ils autorisent uniquement les véhicules assurant une dépose utile pour les activités du musée. Il désire que le PC puisse disposer d’une vue dégagée du parvis. 
CGT confirme que la mairie assurera la réparation de la borne, toutefois ils doivent sécuriser l’accès RER du côté château. Ils ont procédé à une analyse de tout le site pour en détecter les faiblesses. Il précise en l’occurrence que les plots situés le long de la dépose-minute RER sont trop écartés. Toutefois, la mairie est contrainte d’équilibrer les investissements qu’elle doit réaliser pour assurer la sécurité. Les installations actuelles seront complétées par l’apport de bacs placés devant la grille du château et le long de la route jusqu’au 15 juillet. Les pompiers pénétreront par le Boulingrin, car la grille du château est trop étroite pour laisser entrer leurs véhicules.
Exercices d’évacuation

Madame CHOUET indique que l’exercice programmé pour le deuxième semestre 2017 ne s’est pas déroulé, elle suggère d’en effectuer un durant le premier semestre 2018. 

Monsieur KEDJAM propose d’associer cet exercice à l’installation du nouveau dispositif. La société ICF s’est attachée durant trois semaines à la remise en état du dispositif incendie. Une caméra thermique a été fixée sur la charpente de la chapelle, elle est reliée à la centrale incendie. L’installation d’un écran complétera le système en fournissant une image permanente de l’état de la charpente. 
SUD considère qu’associer les exercices d’évacuation et antiterroriste s’avère particulièrement complexe. Les musées de leur genre, étant abrités dans de vieux châteaux, sont habitués à évacuer les gens vers l’extérieur. En revanche, les mesures antiterrorisme encouragent au confinement. 

Monsieur KEDJAM rappelle que la façon d’informer le personnel en cas d‘attaques terroristes a été abordée en CHSCT, notamment le fait qu’en cas d’alarme le public et le personnel se dirigent inéluctablement vers la cour, soit à la rencontre des terroristes. 

SUD estime qu’il est urgent de parvenir à définir les mesures de confinement, d’autant plus avec la présence de nombreux intervenants sur le chantier. 

Monsieur KEDJAM explique qu’en cas d’attaque terroriste, un message sera envoyé sur les téléphones portables des personnels de l’établissement leur enjoignant de s’enfermer dans leurs bureaux, de s’allonger et de ne sortir sous aucun prétexte. Ce dispositif sera opérationnel dès que le système de télécommunication de l’établissement aura été modifié. Les messages envoyés encourageront les personnes présentes à se positionner loin des entrées et des fenêtres. Ils étudient aussi la possibilité de créer une zone de confinement pour les groupes scolaires au rez-de-chaussée du côté des ateliers, en fermant les portes donnant sur la cour et la porte coupe-feu donnant sur la circulation intérieure. Toutefois, la création de cette zone entraîne l’installation de lecteur de badge et la pose de fermetures sur toutes les portes. 
Monsieur HAUCHECORNE confirme que le nouveau matériel fourni par Euristel permettra d’envoyer, en deux vagues successives, de messages à destination des téléphones portables ou fixes des 86 agents présents. Dès réception de ces messages, les agents resteront confinés dans les zones prévues à chaque étage. Lors d’une réunion avec la Direction générale des patrimoines en charge des marchés publics, il a été décidé de passer un marché à procédures adaptées (MAPA) pour s’équiper de lecteurs de badges et de portes anti-paniques afin de protéger les ateliers enfants. Malheureusement, à l’heure actuelle, n’importe quelle personne malintentionnée peut pénétrer dans les ateliers enfants en passant par la cour. Monsieur KEDJAM s’emploie à faire avancer ce projet progressivement depuis des années pour appliquer les directives du rapport Buffin. Les mesures prises les amènent à proposer un niveau de sécurité plus élevé. 
Madame FRANÇOIS confirme que les mesures anti attentat et anti incendie s’avèrent très différentes, voire antimoniques. Elle encourage la direction à ne pas négliger les exercices d’évacuation obligatoires. 
CGT a constaté que les mesures de sécurité anti attentat se focalisent sur les espaces clos, en revanche il n’a pas noté que des dispositions soient prises pour les espaces découverts tels que leur domaine. 
Monsieur MULTON lui répond que des mesures impressionnantes ont été définies pour les domaines de Saint-Cloud et de Versailles. 

CGT fait remarquer que 80 véhicules se garent le week-end sur la montée des loges.

Monsieur HAUCHECORNE confirme que ce point constitue un vrai sujet de préoccupation, un courrier sera adressé à la mairie de Saint-Germain-en-Laye afin que ce parking sauvage disparaisse. Le domaine de Versailles a embauché 27 personnes pour fouiller le coffre des véhicules, l’habitacle quant à lui est considéré comme un espace privé. 

Monsieur KEDJAM indique que le château de Versailles comprend cinq portes alors qu’il en existe 30 sur leur domaine. Ils ouvrent les portes en fonction des personnes qu’ils ont à leur disposition. 
Monsieur MULTON considère que le Boulingrin constitue le point de passage le plus fragile sur leur site, avec le contrôle de la chaîne et les livraisons. 
Monsieur KEDJAM indique que la société intervenant sur la petite terrasse ne remet pas le cadenas à la chaîne.

CGT souligne qu’il ne faut pas négliger d’inclure le domaine dans les mesures de sécurité antiterroristes. 

Monsieur HAUCHECORNE insiste pour que le principe de non-stationnement des véhicules s’applique dans le domaine, cette décision sera rappelée une nouvelle fois à une concessionnaire du domaine

CGT demande qu’un engagement ferme soit pris pour effectuer les exercices d’évacuation incendie. 

Monsieur KEDJAM confirme qu’un tel exercice sera organisé dès que les installations seront terminées. 
FSU veut savoir quels portables recevront le message en cas d’attaque terroriste.
Monsieur HAUCHECORNE répond qu’il sera envoyé à tous les téléphones des agents.

FSU en déduit qu’un agent pourra recevoir un message même s’il est à son domicile. 

Monsieur HAUCHECORNE le confirme. 
CGT indique que les téléphones personnels ne peuvent être contactés.

Monsieur MULTON estime qu’ils peuvent équiper les agents postés de téléphone. 

Monsieur HAUCHECORNE fait remarquer que les postes fixes placés dans les salles ne sont pas adaptés pour recevoir un message en cas d’attaque terroriste. 

Affichage des notes

Monsieur HAUCHECORNE signale qu’un panneau a été ajouté à côté de l’armoire à clés, le personnel peut désormais prendre connaissance des notes de service. Un panneau sera également installé au domaine. 

Répondeur téléphonique 

CGT signale qu’ils ont demandé l’installation d’un répondeur téléphonique. Il explique que les agents de l’accueil perdent beaucoup de temps à recueillir les plaintes des usagers et à leur communiquer les horaires d’ouvertures des services. 
SUD lui répond que l’installation du système pouvant envoyer des messages a été validée, elle inclura un répondeur. Leur demande est classée parmi les interventions prioritaires. 
Madame FRANÇOIS veut savoir si les coordonnées du médecin de prévention sont affichées.

Madame CHOUET répond que ce n’est pas encore effectué.

Service jardins
Monsieur HAUCHECORNE s’exprime sur l’atelier, plusieurs devis ont été présentés et un prestataire a été retenu. L’étau posé directement sur un madrier ne pouvait plus être utilisé, désormais les agents disposeront d’un atelier respectable. 
CGT indique qu’un cahier des charges avait été établi en vue de la consultation, seulement l’entreprise retenue n’avait pas fait parvenir de RIB original et les travaux n’avaient pu commencer. 
FSU veut savoir si le problème de la cheminée a été résolu.
Monsieur HAUCHECORNE indique que ce problème a été évoqué lors d’une visite en compagnie de l’architecte en chef, il n’est aucunement responsable de l’encrassement du blanc réalisé en couverture. De ce fait, le problème n’est pas résolu malgré le tubage effectué. 

CGT précise que le parement extérieur de la cheminée n’a pas été accompli.

Monsieur HAUCHECORNE confirme que les travaux ne le comprenaient pas. 

SUD fait remarquer que le tubage à fait disparaître les infiltrations, une couche de peinture suffira pour assurer une propreté visuelle.
Monsieur HAUCHECORNE tient à précise que leur intervention avait pour but de s’attaquer au fond du problème, à savoir la couverture du chapeau de la cheminée, son tubage et tout le conduit qui sortait de la chaudière. La mise en peinture de l’ensemble ne pouvait intervenir qu’à la fin. 

CGT estime que repeindre ne servira à rien vu l’état des murs.

Monsieur HAUCHECORNE suggère de replâtrer avant de peindre. 

FSU désire savoir qui paiera ses travaux supplémentaires.

Monsieur MULTON considère qu’ils doivent être pris en charge par l’OPPIC.

CGT indique qu’une pompe de relevage a été installée dans la chaufferie par l’OPPIC alors que cela n’était pas prévu. 

Compte-rendu des visites du CHSCT

Madame FRANÇOIS rappelle que le compte-rendu des visites du CHSCT doit être examiné en réunion. 

Monsieur HAUCHECORNE s’engage à annexer le document de l’administration à ceux de la réunion. 
Base vie 
FSU s’exprime sur le problème des odeurs dans le vestiaire des femmes, il considère toutefois que c’est à l’OPPIC de trouver une solution. La garantie ne jouera pas s’ils réalisent eux-mêmes les travaux. 

Madame CHOUET signale qu’ils ont demandé une expertise. 

CGT revient sur des points qui avaient été signalés lors de la visite du CHSCT : luminaires au plafond alors que les agents travaillent sur le côté, état de la couverture, évacuation d’eau, amoncellement de bottes à l’entrée, plinthes cassées, état de la porte coulissante.   

Monsieur HAUCHECORNE ajoute à cette liste le fait que le placard situé à l’entrée ne ferme pas. 

CGT déplore que les différents acteurs se renvoient la responsabilité de ces interventions.
Madame CHOUET estime que l’OPPIC, en tant que maître d’ouvrage, doit faire jouer la garantie décennale. Lorsque l’expertise sera terminée, l’OPPIC s’en chargera. 

Monsieur HAUCHECORNE insiste sur le fait qu’en cas d’intervention de leur part, l’OPPIC ne pourrait plus agir. 

CGT considère que la déficience de l’éclairage sur les postes de travail comme le problème de sécurité majeur, en cas d’accident, la responsabilité devrait être assumée par le directeur du musée de Saint-Germain et non par l’OPPIC. Elle suggère que la direction rappelle à l’OPPIC que le personnel encourt des risques spécifiques.

Monsieur MULTON indique que depuis des années les projets de la base vie sont constamment reportés, toutefois, depuis 2013, avec l’aide financière de l’OPPIC, une base vie nouvelle verra le jour. Il considère cependant que l’autorité d’un directeur de SCM s’avère bien faible par rapport au poids du directeur de l’OPPIC. Il utilisera le compte-rendu du CHSCT pour adresser un courrier à l’OPPIC au sujet de l’éclairage et des évacuations d’eau. 

Monsieur HAUCHECORNE ajoute que des tuiles se cassent en deux et glissent du toit. 
CGT trouve cette situation très dangereuse. 
Cuisine des agents de nuit

Monsieur HAUCHECORNE lit une note : « en attente de livraison de la hotte, difficulté pour leur approvisionnement de ce type de hotte. » Le problème des sanitaires est résolu. 

Dotation vestimentaire

Monsieur HAUCHECORNE précise que les deux agents en charge de la propreté du domaine ont reçu la dotation complète.
Monsieur KEDJAM ajoute qu’un rendez-vous a été pris pour que les agents puissent essayer leurs tenues
Literie des agents de nuit
Problème résolu. 

Nettoyage et dotation vestimentaire pour l’ensemble des services 

Monsieur HAUCHECORNE signale que les agents de maintenance ont été dotés ** (01.21.20/1) pour le jardinier. Il indique que Madame ROBERT renseignera les chefs de service.

Dotation des EPI 

En cours. 

Diagnostic RPS

Monsieur HAUCHECORNE explique que le diagnostic a été effectué en 2017 par Impact Prévention, une psychologue avait rencontré tous les agents. Il avait été mis en évidence l’isolement de certains agents. Les travaux de la façade Est contribueront à un regroupement fonctionnel de l’ensemble de personnel de la façade dans l’ancien logement de fonction à l’entresol. 
Monsieur MULTON ajoute qu’ils aborderont de nouveau ce sujet au point 6. 

CGT estime que le terme « isolement » est excessif. Il demande des précisions sur le fait que l’ensemble du personnel scientifique sera regroupé dans l’ancien logement de fonction du château. 
Monsieur HAUCHECORNE répond qu’il s’agit de l’ancien logement de fonction situé à l’entresol dans le prolongement des réserves. 
CGT suggère que le CHSCT effectue une visite sur les lieux. 

Monsieur MULTON désire que Madame LOUBOUTIN soit présente pour aborder ce sujet. 

FSU veut savoir combien d’agents sont réellement isolés et ce qu’on définit par « travailleur isolé ».
Monsieur HAUCHECORNE préfère utiliser l’expression « bureaux éloignés les uns des autres » suite au volume qu’occupent les collections. Il fait remarquer qu’il n’existe pas de département dans leur musée, à la différence de ce qui existe au Musée du Louvre. 
Monsieur MULTON rappelle que le Code du travail établit une différence entre isolement et travailleur isolé. 

SUD explique qu’un agent intervenant dans une chaufferie peut être considéré comme un travailleur isolé. 

Madame CHOUET énonce la définition de l’INRS : « les situations de travail isolées sont souvent mal repérées. En effet, l’isolement peut être temporaire, permanent, choisi ou subi. Travailler de façon isolée, c’est réaliser seul une tâche dans un environnement de travail où l’on ne peut être vu ou entendu directement par d’autres personnes et où la probabilité de visite est faible. » Un conservateur qui ira, même de façon temporaire, dans les réserves du deuxième étage pendant quelques heures, peut être considéré, à son avis, comme un travailleur isolé. 
FSU partage cette analyse. 

Madame CHOUET mentionne le cas de conservateur dans leur bureau ou dans la réserve, il est considéré comme un travailleur isolé, car en cas d’attaque cardiaque, personne ne pourra intervenir. 

CGT explique que des procédures pour ce type d’agent doivent exister dans tous les établissements. 

Monsieur MULTON tient à rappeler qu’il existe un historique, que deux inspections et un contrôle de la Cour des comptes sont réalisés. De plus, les conservateurs du musée sont convoqués chez la directrice. Un travail considérable a été accompli pour coordonner l’équipe scientifique. Bien qu’un musée regroupe des agents et des métiers, son activité principale consiste à conserver des collections et cette tâche est effectuée par un corps de scientifiques. Une inspection et le rapport de la Cour des comptes ont relevé cette notion d’isolement avec tous les risques psychosociaux que cela peut engendrer. La culture propre à certains services doit être affinée. Il considère qu’il convient d’éviter les pratiques d’individualité qui ont induit des cassures et des ruptures avec l’établissement. 
Médecine de prévention
Monsieur HAUCHECORNE explique qu’un conventionnement a été établi avec un organisme de prévention de Saint-Germain-en-Laye. Progressivement, tous les agents iront consulter, en priorité les agents exposés à des risques professionnels (agents de l’accueil et des jardins, deux contractuels en charge du nettoyage et de la propreté du domaine). 
CGT ajoute que le médecin de prévention et les infirmières ont visité l’établissement, musée et domaine. 
Monsieur HAUCHECORNE explique que cette visite avait pour but de connaître le site et les métiers. 
Madame FRANÇOIS réclame de rédiger rapidement la fiche d’établissement. 
Madame CHOUET explique que cette rédaction est en cours, la visite du domaine permettra à l’organisme de prévention de la formaliser. Elle indique que le ministère n’a pas réglé leurs interventions, de ce fait tous les rendez-vous prévus ont été repoussés. Elle estime toutefois que la situation va se débloquer rapidement. Dès que la fiche sera établie, ils pourront démarrer des actions de prévention. 

Madame FRANÇOIS désire une copie de cette fiche. 

CGT demande également une copie pour le CHSCT. 

FSU expose un cas, il désire savoir si les dossiers ont été bien transmis.

Monsieur HAUCHECORNE explique qu’ils repartent de zéro puisque les dossiers n’ont pas été transmis. Les médecins qui rencontrent les agents en consultations ne disposent pas des dossiers. 

Madame FRANÇOIS explique que l’établissement n’est pas tenu de récupérer ces dossiers du fait de la confidentialité des informations, l’échange s’effectue entre les deux services de prévention. 

Règlement intérieur
Examiné au point 14.
Travaux logement

Examiné au point 12. 
Passerelle d’accès du personnel
Monsieur HAUCHECORNE signale que la révision de l’accès a été demandée maintes fois à l’architecte en chef. Des entreprises ont été consultées pour connaître l’ampleur des travaux à réaliser. Un rabotage des lames avait été envisagé pour mettre les lames au même niveau et supprimer l’effet de gondoles. 

Madame CHOUET ajoute qu’il a suggéré de raboter et de combler les vides par un système métallique. Cette proposition leur permettrait de résoudre enfin ce problème. Cette solution en métal rainuré compensera le fait que les bandes antidérapantes se décollent. 

Monsieur HAUCHECORNE explique que cela assurerait la planéité, le remplissage des creux entre les poutres et un meilleur aspect visuel. 

CGT veut savoir si des accidents se sont produits sur cette passerelle. 
Monsieur MULTON est heureux qu’aucun incident ne soit arrivé. 
FSU déplore le fait que les réparations correspondront au coût initial. Il ne souhaite pas apporter de modification, il propose de refaire complètement la passerelle en faisant intervenir la garantie décennale par l’OPPIC. 

Madame CHOUET explique que la passerelle a été refaite à l’identique, il est donc difficile d’utiliser la garantie.

FSU ne partage pas son avis, le jeu entre les lattes était différent. 

Monsieur HAUCHECORNE rappelle les préconisations du menuisier, il reconnaît que le montant des travaux est très dissuasif. L’OPPIC a été contacté afin de faire aboutir le sujet le plus pressant. Reprendre les travaux de la passerelle immobiliserait la passerelle sur une trop longue période, il est par exemple impossible d’ajouter une superstructure d’un seul centimètre sinon la hauteur de la rambarde ne serait plus aux normes. Il reconnaît que le renouvellement complet de la passerelle pourrait être accompli en faisant intervenir la garantie, toutefois la solution envisagée est la plus pratique à mettre en œuvre. 
Madame CHOUET rappelle que les travaux sur la passerelle n’étaient pas initialement prévus. L’OPPIC ayant donné son accord, il a fallu agir rapidement et l’intégrer dans l’opération de la façade Sud. C’est pour cette raison qu’il avait été décidé de la refaire à l’identique au lieu de concevoir une nouvelle structure. Un architecte a ensuite validé la prestation en estimant que la livraison correspondait au cahier des charges. 
FSU considère que la passerelle n’a pas été reproduite à l’identique, les espaces entre les lattes sont différents et le grillage n’existait pas auparavant. Il estime qu’ils doivent reprendre ce qui a été fait même si cela va nuire aux conditions de travail. 

Madame CHOUET va s’entretenir avec l’architecte au sujet de la garantie décennale, toutefois pour faire jouer cette garantie, il faut que des malfaçons soient signalées et que l’entreprise n’ait pas respecté correctement le cahier des charges. 
Monsieur MULTON propose d’inclure ces remarques dans le courrier de doléances qu’ils adresseront à l’OPPIC. Il reconnaît volontiers que l’ensemble du personnel emprunte cette passerelle. Il ne souhaite pas ouvrir de nouveaux chantiers. 
FSU indique que les écarts entre les lattes peuvent atteindre cinq centimètres.

Monsieur HAUCHECORNE confirme que ce détail sera ajouté aux malfaçons. 

Chauffe-eau du vestiaire.

Problème réglé.
· Point 3 : Registres (RSST Musée et Domaine, RDGI)
· RSST Musée 

Situation d’un agent occupant un bureau en face de la salle du Trésor

Monsieur HAUCHECORNE explique que cet agent s’est retrouvé dans la situation d’un travailleur isolé puisque les deux agents occupant les bureaux de la salle du Trésor ont été dirigés vers une autre zone. De plus, l’espace libéré en face de l’église ne pourra être utilisé que comme laboratoire photo et ne pourra donc pas lui être proposé. De ce fait, il sera dirigé vers le secrétariat général pour le sortir de son isolement rapidement et dans les deux mois vers un bureau qu’il occupait avant. 
CGT rappelle que l’établissement doit renseigner le CHSCT sur toutes ces démarches, même s’il s’agit d’un cas individuel. 
Monsieur MULTON explique que cette question a été évoquée avec la personne en entretien professionnel il y a trois jours et que des propositions lui ont été faites. Il considère que ce sujet relève des risques psychosociaux mentionnés dans le document unique et qu’il concerne deux agents dans leur établissement. 
· RSST Domaine
Mousses dans le vestiaire femmes

Monsieur HAUCHECORNE signale que les cartons positionnés en haut des placards ont été enlevés comme il l’avait demandé. Cet espace est nettoyé à grandes eaux, mais le séchage est insuffisant, des remarques ont été faites sur les conditions d’évacuation de l’eau et l’état de la VMC. Le courrier adressé à l’OPPIC mentionnera toutes ces malfaçons. 

Certiphyto
CGT indique que les agents ne disposent pas du Certiphyto. 
Monsieur HAUCHECORNE explique que les agents des jardins reçoivent un Certibiocide et utilisent des produits développement durable et des auxiliaires de culture. 

CGT précise que les agents qui conduisent des tracteurs supérieurs à 50 cc doivent disposer du permis poids lourd et du CACES et de l’autorisation de circulation au sein du domaine comprenant la signature du chef de l’établissement pour conduire toutes machines roulantes. Il indique qu’aucun agent ne possède le permis poids lourds. 

Monsieur HAUCHECORNE lui répond que ce permis n’est pas nécessaire puisqu’il s’agit d’un domaine privé.

CGT indique qu’ils examinent la possibilité de faire passer le permis remorque afin que des agents puissent sortir de l’établissement. Ce type de formation perturbe grandement le service et le coût financier est relativement conséquent.
Casiers à la base vie
Monsieur HAUCHECORNE préconise l’achat de casiers propre et fermant pour ranger les bottes et les chaussures. 
CGT suggère d’installer des casiers nominatifs. 
Monsieur KEDJAM suggère d’enlever les objets déposés autres que les bottes.
Monsieur HAUCHECORNE estime qu’il ne s’agit que de délivrer des conseils de rangement et de classement. Il ne pense pas que des agents s’approprient des espaces qui ne leur sont pas réservés. En revanche, il considère que ces casiers doivent être fermés et ce détail sera également signalé à l’OPPIC.

Ateliers
Monsieur HAUCHECORNE partage avec les élus les récriminations d’un agent : luminaires à changer, absence de chauffage. Il est envisagé d’y installer des rangements. Il désire savoir comment la pièce était chauffée auparavant.
SUD explique qu’il n’était pas prévu que des agents travaillent dans cet espace, actuellement un seul agent utilise ce lieu par intermittence. 
Monsieur HAUCHECORNE veut savoir s’il est possible d’installer un chauffage électrique.

SUD confirme que cela est réalisable. 
CGT ne souhaite pas qu’on utilise un radiateur électrique trop basique.
Monsieur HAUCHECORNE se rappelle que l’emplacement des fenêtres a été modifié.

CGT explique que c’est plutôt l’orientation de la porte qui a été changée et que cette nouvelle disposition laisse entrer beaucoup de vent dans l’atelier, ce qui refroidit la pièce considérablement. Monsieur KEDJAM et lui-même ont réfléchi à la possibilité d’installer un soufflant en hauteur. 

FSU pense que le fait de laisser souvent la porte ouverte aggrave la situation. 
Suggestions pour réparer les portes endommagées 
Monsieur HAUCHECORNE fait notamment référence à la porte d’accès à la base vie qui s’est dégondée. Monsieur BECQUER a proposé l’installation d’une porte coulissante, ils ont reçu un devis pour un montant de 20 000 €.

Monsieur MULTON est favorable pour réaliser des investissements, il estime qu’il est opportun d’utiliser les crédits MH de l’action 1. Cette installation permettra de sécuriser un lieu de travail, un espace où sont entreposés des machines, des outils et des effets personnels. Il veut savoir si la porte a été remontée.

CGT confirme que la porte a été réinstallée, toutefois, elle recommence à se déboîter. 

Monsieur MULTON explique qu’ils ont perçu 130 000 € de crédit MH pour l’action 1 au lieu des 50 000 € demandés. Une partie de la somme sera affectée à la réfection de la petite terrasse toutefois, une autre partie peut être destinée à la réfection de la porte d’accès de la base vie. 
FSU rappelle que cette porte constitue un accès véhicule et piétons. Il serait bon d’envisager un double accès et de prévoir un portillon pour les piétons dans le portail. 
Monsieur MULTON précise que des propositions seront envoyées en tenant compte du fait que ce portail doit conserver cet accès piéton.

Monsieur HAUCHECORNE s’exprime sur la porte en bois de la base vie qui a été enfoncée. Il préconise d’apposer un placage sur la partie basse, vu que la porte en elle-même n’a pas été endommagée. 

CGT veut savoir si cette porte sera de nouveau mise en peinture.

Monsieur HAUCHECORNE le confirme. Il indique qu’il a mentionné ce point parce qu’il figure sur le registre des travaux.

Lavage des sols et évacuation des eaux sales
Monsieur HAUCHECORNE indique qu’il n’est plus permis de jeter l’eau sale dans les douches. Il signale que les prestations nettoyage sont en train d’être réexaminées. Ils vont définir un lieu où seront jetées les eaux sales et ils vérifieront que les personnes concernées respectent bien cette disposition prévue dans le marché de la commande publique. Il ne leur est pas actuellement possible de vérifier que l’agent d’entretien effectue bien son travail. Lorsqu’ils concluront le prochain marché pour le nettoyage, il sera impératif que les clauses techniques particulières incluent bien la vérification de la qualité de la prestation. Il déplore le fait que les missions de nettoyage se soient considérablement dégradées. 
· Point 4 : Accidents du travail et maladies professionnelles
Madame FRANÇOIS rappelle que le tableau doit rester anonyme et ne pas contenir d’informations qui permettraient d’identifier les personnes concernées. 

Monsieur MULTON sollicite l’avis des élus sur le tableau.

CGT considère que le tableau est très détaillé. 

Monsieur HAUCHECORNE mentionne le cas d’un contractuel, recruté pour trois ans, chargé de la propreté du domaine. Il connaît bien le domaine puisqu’il a bénéficié de nombreux petits contrats auparavant. Il a malheureusement glissé à un endroit où le terrain est légèrement en pente et il s’est fracturé le bras. La direction s’est beaucoup préoccupée de lui et a insisté pour qu’il suive consciencieusement sa rééducation. 
Monsieur KEDJAM explique qu’après son accident, ils lui ont rappelé quelques règles élémentaires (port de charge raisonnable, utilisable bras et épaule blessés au minimum). 

Monsieur HAUCHECORNE ajoute qu’ils ont veillé à ce qu’il puisse intégrer progressivement son poste. La période printanière, avec ses activités réduites, a rendu cela possible.

CGT considère que le tableau des accidents du travail a pour vocation d’enrichir le DUERP.
· Point 5 : Point d’information relatif au Programme annuel de prévention des risques professionnels – formation gestes et postures

Monsieur MULTON indique en préambule la présence du document de cadrage (BSST) envoyé par le Secrétariat général du ministère pour 2018. 
Madame FRANÇOIS rappelle que ce programme annuel est rédigé conjointement avec les organisations syndicales et en respectant les priorités nationales au niveau des risques définis dans le BSST. Les risques sont repris d’une année sur l’autre, mais font l’objet d’une actualisation. Toutefois, elle tient à préciser que le Document unique d’un établissement doit conduire à l’élaboration de son propre programme annuel de prévention, même s’il peut recouper le programme national. 

Madame CHOUET mentionne les six axes prioritaires définis par le ministère pour 2018. Ils s’en inspireront pour initier les actions de prévention suivantes :
· Revoir les préconisations du diagnostic RPS et préparer le plan d’action à mettre en œuvre dans le cadre d’un groupe de travail

· Coactivité avec les entreprises extérieures et les chantiers OPPIC. Elle préparera un plan de prévention type qui sera diffusé à toutes les personnes travaillant avec des entreprises. Il conviendra cependant de l’adapter à chaque intervention. Une réflexion entre BSST et OPP BTP est menée concernant les mesures de prévention à mettre en place sur les chantiers.

· Contamination amiante et plomb. Le diagnostiqueur amiante a suggéré de procéder à l’évaluation périodique de deux produits amiantés, bien qu’ils aient été évalués comme non dangereux, ils seront retirés du site début mai. En collaboration avec le BSST et l’OPP BTP qui intervient sur le château de Versailles, ils vont définir comment traiter les poussières de plomb. 

· Gestes et postures. En rapport avec les mesures de prévention, une formation PRAP (Prévention des Risques liés à l’Activité Physique) se déroulera sur le site. Le DUERP met en évidence les manipulations et le port de charges effectués par les conservateurs, les régisseurs et les jardiniers notamment. Les agents qui font face à ces problématiques s’exposent à des TMS ou à des blessures. Une association assurera une formation prochainement dès que le compte sera débloqué. 
· Adaptation des postes de travail. Un ergonome visitera l’établissement pour établir des préconisations. 

· Mise à jour du DUERP en utilisant les analyses des accidents de travail survenus sur le site.

· Constitution du tableau associant EPI et poste. 

· Sécurisation de la passerelle d’accès du personnel.

· Sécurisation de la cour intérieure avec la reprise des pierres et des carreaux de terre cuite dans le couloir d’accès du personnel.

· Sécurisation du comble de la chapelle. Cette intervention sera accomplie lorsque les travaux de couverture seront achevés. L’entreprise installera un garde-corps qui permettra d’y circuler sans risque.

· Mise en place d’un défibrillateur dans le domaine et dispensation des formations adéquates pour les agents.

· Mise en œuvre des procédures envers les travailleurs isolés.

SUD considère que le médecin de prévention est davantage qualifié pour définir les actions de prévention à réaliser. Il veut savoir s’il est intervenu pour préparer ce programme d’actions de prévention. 

Madame CHOUET indique qu’ils collaborent avec le médecin de prévention. 

Monsieur HAUCHECORNE confirme que le médecin de prévention recevra le tableau qui recense les personnes susceptibles de rencontrer des difficultés liées aux TMS. 

Madame CHOUET ajoute qu’ils consultent la conseillère de prévention et leur ergonome. 

SUD veut savoir s’il est prévu que le médecin de prévention assiste aux réunions de prévention.
Monsieur HAUCHECORNE répond qu’il est invité à leurs réunions.

SUD considère qu’il faudrait aborder certains sujets en sa présence, il pourrait apporter son expérience pour éclairer les décisions du CHSCT.

Monsieur HAUCHECORNE indique que le médecin de prévention ne perçoit actuellement plus de rémunération de l’administration centrale et de ce fait, elle n’a pu honorer leur invitation. 

CGT déplore le fait que les organisations syndicales n’aient pas disposé de ce document pour préparer leur réunion. Elle souligne que ce programme annuel de prévention des risques professionnels contient aussi des formations, alors qu’il s’agit de deux points distincts qui doivent recueillir l’avis des élus lors du premier CHSCT de l’année et pas seulement faire l’objet d’une information. Elle suggère d’établir un nouveau tableau qui sépare la prévention de la formation, afin de pouvoir le présenter au prochain CHSCT. Elle demande que le tableau de formation fasse apparaître le nombre d’agents concernés, les services et les formations proposés, tout en précisant le nombre d’agents qui peuvent prétendre à recevoir ces formations dispensées par la DGPAT. 
Monsieur MULTON juge les propos de la CGT sur la présentation pertinents. 

Monsieur KEDJAM apporte des précisions sur les formations dispensées : 

· PSC 1 : formation de 10 agents

FSU fait remarquer que seuls les agents de surveillance ont bénéficié de cette formation 
Monsieur KEDJAM précise que des agents de surveillance et des agents d’entretien des domaines l’ont reçu 
CGT suggère que l’établissement propose cette formation une nouvelle fois dans l’année. Il partage les suggestions de Madame FRANÇOIS qui recommandait d’établir le programme de prévention à partir du DUERP de l’établissement. C’est pour cette raison qu’il juge le tableau incomplet. Il propose aussi que le tableau définisse une priorisation des actions. 
Madame CHOUET explique qu’elle souhaite aborder ce point avec les élus. 

CGT considère que l’administration doit proposer le calendrier à l’avis des représentants du personnel. 
Monsieur HAUCHECORNE répond à la CGT que le tableau présenté aux élus contient toutes les propositions de la direction.

CGT estime qu’il ne s’agit que d’axes et non de priorités.

Madame CHOUET veut qu’ils définissent ensemble la priorisation. Elle ne s’estime pas habilitée à définir seule la politique de prévention pour l’année. Elle a identifié des axes importants, en corrélation avec les préconisations du ministère. Elle considère que la formation PRAP fait partie intégrante de la prévention.

CGT souligne le fait que l’administration doit présenter un programme de formation ainsi qu’un programme de prévention. Il s‘agit de deux éléments bien distincts qui doivent recueillir deux avis des élus du CHSCT. 

Madame CHOUET partage cette analyse, elle considère que la formation PRAP est essentielle pour assurer la prévention. Même si elle avait présenté les deux sujets séparément, cette formation aurait figuré dans les deux thématiques. 
Monsieur MULTON annonce qu’ils présenteront les axes priorisés lors du prochain CHS.

Madame CHOUET veut solliciter dès maintenant l’avis du CHS pour fixer une priorisation des actions de prévention. 

Madame FRANÇOIS confirme que cette discussion offre au CHSCT la possibilité de demander des amendements. 
CGT relève le fait que le tableau ne présente pas les moyens que l’établissement mettra en œuvre ainsi que l’échéancier. 

Monsieur MULTON tient à rappeler que l’assistante de prévention n’a pas disposé de beaucoup de temps pour préparer ce sujet puisqu’elle est chargée du suivi des travaux sur le site. Concernant les moyens, il précise qu’ils ne disposent pas des moyens dont bénéficie un établissement public. Leur site doit assumer des situations particulières (travaux depuis quatre ans entraînant des risques avec les poussières de plomb, achèvement du diagnostic RPS initié en 2017) alors que le secrétariat du SCN comprend seulement quatre personnes. Beaucoup de sujets devraient être formalisés dans le cadre d’un CHSCT spécial d’établissement. Il ne peut fournir des documents identiques à ceux que peuvent préparer des CHSCT de structures plus fournies. Il tient à prendre la défense de son personnel sur ce sujet. Il reconnaît que la loi l’oblige à fournir un plan de prévention comprenant les financements et les personnes qui suivront les formations. 
CGT revient sur ce qu’il entend par « moyens utilisés » et explique que cela se rapporte à l’aide que peut apporter une association. 
Madame CHOUET ajoute que cela se rapporte à tout type de moyens, y compris financiers. 

Monsieur MULTON désire savoir s’ils veulent que cette priorisation soit fixée lors de la présente séance.

Madame CHOUET suggère de l’aborder maintenant. 

CGT estime que les élus ne pourront formuler un avis.
Monsieur MULTON reconnaît que le document présenté ne peut servir pour recueillir un avis. Il propose d’examiner lors d’une séance intermédiaire en groupe un document de travail. 
Monsieur HAUCHECORNE rappelle que le document comprendra deux volets, formation et prévention. Ces deux sujets sont bien distincts, même si des programmes de formation sont délivrés pour de la prévention. 

CGT estime qu’il faudrait faire apparaître les risques chimiques.
Monsieur MULTON répond que le DUERP les mentionne pour certaines catégories de personnel.

CGT met aussi en évidence les risques routiers. Il a noté une modification du règlement de visite du domaine. Il considère que le CHSCT doit examiner ces nouvelles dispositions. 

Monsieur MULTON rappelle que seuls les véhicules de services sont autorisés sur le site. Il demande s’il s’agit des risques de trajet. 

CGT explique que cela concerne l’utilisation des véhicules de service, il souhaite que la vitesse obligatoire « rouler au pas », soit clairement définie et que soit rappelée les règles de sécurité en dehors du domaine. 

Madame CHOUET reconnaît que d’autres points pourraient être ajoutés au programme de prévention. Toutefois, elle estime qu’une année ne suffirait pas pour examiner tous les points. 

Monsieur HAUCHECORNE considère que le tableau qui a été préparé constitue en lui-même une priorisation. Les quatre axes repris du tableau général du ministère constituent les sujets prioritaires en rapport avec les actions de prévention. Il propose de se servir des idées retenues par la direction. 
Madame CHOUET explique que rajouter des risques supplémentaires (travailleurs isolés, le risque routier et le risque chimique) les contraindra à prioriser les actions.

CGT insiste sur le fait que la législation leur recommande d’afficher toutes les coordonnées des personnes associées au réseau CHSCT : le médecin de prévention, l’ISST, les chefs de service. Un effort doit être fait dans l’établissement pour informer par affichage le personnel sur les activités du CHSCT. 
Monsieur HAUCHECORNE lui demande des explications sur ce que signifie afficher les travaux du CHSCT. 

CGT explique que cela se rapporte à de la publicité sur les activités du CHSCT.
Monsieur HAUCHECORNE indique que l’administration affiche un compte-rendu synthétique. 

CGT précise ce qu’il entend par publicité, il s’agit d’informer le personnel des actions entreprises et des sujets abordés. Il considère que le tableau présenté ou le suivi des actions peut convenir. Ce qui est important, c’est que les agents soient informés surtout si des avis ont été formulés.
Monsieur MULTON confirme qu’il affiche un compte-rendu qui recense les points principaux. 

CGT établit une différence entre le compte-rendu du CHSCT et le tableau de suivi des actions. Le personnel peut constater l’avancée des actions décidées en réunion.

Madame CHOUET en déduit que cela se rapporte à transmettre des informations et des communications sur la politique santé et sécurité au travail dans l’établissement. 

CGT considère que ces communications font partie intégrante de la prévention. 

Madame CHOUET ajoute ce dernier point aux actions à mener.

SUD estime que la priorisation s’effectue en croisant le nombre de salariés concernés et la gravité de l’exposition aux risques. Ils devront aussi tenir compte de l’avis de la médecine du travail en rapport avec la réalité du risque. 

Madame CHOUET explique qu’ils se sont rapprochés du BSST et de l’OPP BTP parce qu’ils ne s’estiment pas en capacité de qualifier les risques associés au plomb. 

Monsieur MULTON signale que des tests sur la teneur en plomb ont été réalisés sur les canalisations et les peintures. 

Madame CHOUET confirme que ces tests ont révélé la présence de plomb.

SUD désire placer le risque plomb dans l’axe 1.

CGT demande s’il existe un risque d’amiante au musée de Saint-Germain. 
Madame CHOUET indique qu’il n’en existe pas.

Monsieur MULTON mentionne le fait que des procédures strictes sur le plomb ont été mises en œuvre pour le chantier, toutefois elles ne concernent pas le personnel de l’établissement dans leur globalité. Des prélèvements ont été effectués sur les différentes zones du site. Comme les peintures de l’établissement, qui datent des années 70, contiennent du plomb, l’établissement a acheté des éléments de protection. Une réunion sera organisée avec le Bureau de santé et de sécurité au travail pour présenter ce sujet aux équipes chargées des collections. 
CGT estime que cette information peut faire partie des éléments affichés. 
CGT rappelle que de nombreuses réunions de CHSCT ont bien affirmé qu’il n’existait pas d’amiante dans l’établissement.
Monsieur HAUCHECORNE apporte des éclaircissements sur l’amiante, l’administration a opté pour la solution de l’enlèvement des produits amiantés plutôt que pour le contrôle. Pour les endroits suspicieux, ils ont procédé à des encapsulages. 

SUD a noté que l’administration a retenu le port d’EPI, il aurait préféré qu’ils décident de retirer les peintures au plomb. Il désire savoir pourquoi cette option n’a pas été choisie.

Monsieur HAUCHECORNE rappelle qu’ils doivent veiller sur l’état des collections et que les réserves occupent une surface de 3 500 m2. 

CGT donne son avis pour définir les priorisations, il propose de retenir comme prioritaires les quatre actions mentionnées par l’administration en priorité 1 et les suivantes en priorité 2. 
Monsieur HAUCHECORNE partage son analyse.

CGT estime qu’ils ne peuvent aborder tous les risques en même temps. Il reconnaît qu’il faut tenir compte du nombre d’agents concernés par un risque. 
Monsieur HAUCHECORNE confirme que le tableau reprend les sujets qu’ils ont jugés prioritaires. Les élus ont ajouté le risque qu’encourent les travailleurs isolés, il indique que le cas évoqué plus tôt dans la réunion sera résolu au plus tard dans deux mois. Les autres risques mentionnés peuvent être repris dans un crantage secondaire. 

Monsieur MULTON propose que cette liste soit présentée pour avis lors du prochain CHSCT. 

FSU fait remarquer que l’ordre du jour ne contient jamais les mentions « pour avis » ou « pour information ». 

CGT et SUD approuvent cette remarque

· Point 6 : Point relatif à l’avancement des travaux : impact sur les personnels
· Travaux façades 

Monsieur HAUCHECORNE signale que les travaux sont parvenus à la chapelle, le déchafaudage est prévu pour l’été. Dès que cette opération sera terminée, l’échafaudage sera remis à disposition pour démarrer les travaux suivants :

· Façade Est pour une durée d’un an à partir du mois d’octobre. Il ajoute que l’échafaudage va cranter la première tourelle, mais pas la deuxième. 

· Façade Nord en verre à partir septembre 2019 

· Deuxième partie de la façade Nord à partir de juin 2020

· Escalier sud-ouest
Monsieur HAUCHECORNE rappelle que les travaux le concernant ont été reportés jusqu’à juillet ou août 2019. À cette date, ils procéderont à la démolition de l’escalier Herman* (02.57.17/1) pour offrir une deuxième issue de secours au personnel et fournir un accès PMR. Un ascenseur s’arrêtera également à tous les étages jusqu’à la chapelle. Depuis l’extérieur, l’escalier colloïdal qui desservira tous les paliers rendra visible par transparence le musée. Tous ces travaux vont entraîner le déplacement d’œuvres, des collections et du personnel. À partir d’octobre 2018, les travaux sur la façade Est auront un impact considérable sur les personnels de l’entresol, du rez-de-chaussée et du premier étage. 
FSU veut savoir quelles personnes pourront utiliser l’ascenseur.
Monsieur MULTON estime qu’il est prématuré d’en parler. Il souhaite que ce sujet soit abordé en présence de l’architecte en chef. Il rappelle qu’en CHSCT ils évoquent les conditions de travail du personnel. 

Monsieur HAUCHECORNE explique que cet ascenseur sera destiné au public et non pour les agents. Le seul impact pour le personnel se rapporte au bruit qu’engendrera le chantier.
Madame LOUBOUTIN demande des précisions sur la durée du chantier.
Monsieur MULTON répond que les travaux dureront une année. Ce projet avait été présenté en mai 2017 dans le cadre du plan Ad’Ap. Il rappelle qu’une personne en situation de handicap utilise un monte-charge en compagnie d’un agent pour se rendre à son bureau, il trouve cela indigne. La situation actuelle pâtit d’années de retard pour offrir un accueil convenable au public. Ce projet prioritaire financé est porté par la volonté de la directrice des musées de France et par lui-même. Il est certain que tous ces travaux impacteront les conditions de travail des personnels des musées. Le projet de l’ascenseur répond 1) à des questions de sûreté pour disposer d’une deuxième évacuation du public, 2) à des questions d’accessibilité et 3) permettra d’assurer une meilleure orientation dans le musée. Ce projet devait commencer en début d’année, mais le projet initial a soulevé des problèmes d’ordre archéologique. La nouvelle proposition est passée devant le CNMH et l’Inspection, il est maintenant prêt à être mis en œuvre. Toutefois, il est peu judicieux de le démarrer en même temps que les travaux sur les façades, au regard des déplacements engendrés et des risques sécurité encourus. Il a donc été décidé de commencer ces travaux en été 2019. En revanche, ils doivent aborder les incidences des travaux de la façade Est sur la conservation des collections et les conditions de travail des personnels. 
Madame LOUBOUTIN fait remarquer que ces travaux, qui dureront d’octobre 2018 à 2022, ne manqueront pas d’impacter de façon permanente les espaces de réserves, de présentation des collections aux publics et de travail. Le défi à relever est de parvenir à bien coordonner tous ces travaux tout en ouvrant au public et en permettant aux conservateurs de poursuivre leurs activités dans des bureaux qui ne sont pas traversants. Les éléments de façade vont rendre les bureaux obscurs et froids, ils ne pourront donc pas être conservés comme espace de travail. Elle détaille les bureaux concernés :

· Les bureaux des personnes des ressources documentaires, 

· Le bureau de la conservatrice,

· Celui d’une personne qui arrivera en juillet, 
· Les trois bureaux de conservateurs à l’entresol

· Un bureau à l’étage.

Elle rappelle que les tourelles seront touchées dans la phase suivante des travaux. L’ensemble de l’équipe a exprimé le désir d’être réunie. Ces personnes dispersées communiquent essentiellement par mail ou par téléphone ce qui ne favorise pas un échange de bonne qualité. Ces travaux offrent la possibilité à ces personnes d’être regroupées et ainsi d’apprendre comment travailler véritablement en équipe. En rapport avec les collections, un CCTP est en cours de rédaction, il listera l’ensemble des impacts qu’occasionneront les travaux des façades Est et Nord et des escaliers. Ils bénéficieront d’un appui financier du SMF pour déplacer les collections. Elle détaille la répartition des collections et les endroits où les ouvriers passeront pour travailler sur les façades. Le déplacement de la partie fragile des collections sera effectué en interne dès le mois de juillet et les contenants seront pris en charge par des entreprises. La deuxième tranche se déroulera du côté de l’escalier. 
CGT veut savoir si les collections resteront intégralement visibles pendant les travaux.
Monsieur MULTON explique qu’ils seront contraints de fermer des salles, ce qui a déjà été effectué dans le passé lors des travaux sur la façade Ouest.

Madame LOUBOUTIN précise qu’un quart du musée sera fermé lors de la première phase. 
Monsieur MULTON ajoute qu’une note a signalé ces déplacements à l’arbitrage du service des musées de France qui l’ont ensuite validé. L’impact financier ne sera pas excessif et un tarif réduit sera proposé au public. La salle d’archéologie comparée a été fermée lors de la phase d’accélération et de certification. 
SUD revient sur les travaux de l’escalier sud-ouest, cela entraînera-t-il la fermeture de salles supplémentaires ? Est-il prévu d’installer un escalier de substitution ? Et si oui, où sera-t-il positionné ?
Monsieur MULTON propose de répondre à ces questions en fin d’année 2018 en présence de l’architecte en chef, Monsieur Régis MARTIN. Il affirme d’ores et déjà qu’un escalier d’évacuation sera installé et que les abords seront fermés pour créer une zone tampon. Une partie de la zone paléolithique sera fermée, des vitrines de la salle d’archéologie comparée, situées aux abords de l’escalier, seront vidées. Le premier étage subira un impact considérable, même si cela déplaît à certains agents, cette décision est prise par le directeur du musée et elle est soumise à l’arbitrage de la directrice des musées de France. 
L’escalier d’évacuation permettra d’assurer l’activité pour le public, l’entresol sera ouvert et au premier étage les salles Meyrau et gallo-romaine resteront ouvertes. De ce fait, l’OPPIC installera un escalier de secours jusqu’au premier étage à partir de l’automne 2019. 

Madame LOUBOUTIN fait remarquer que des zones sont directement impactées par les travaux créant des culs-de-sac qui rendent des salles inaccessibles ou partiellement utilisables au public. Le détail des aménagements et des zones accessibles se finalisera dans les six ou huit mois. 
Monsieur MULTON explique qu’il a décidé le report pour ne pas faire face à deux années blanches de suite. Le projet scientifique et culturel a été validé par un arbitrage afin de réaliser l’accueil derrière le nouvel escalier. Il regrette qu’ils perdent une année supplémentaire pour résoudre le problème d’accessibilité.

CGT désire connaître le nombre des agents directement impactés sur leur poste de travail. 
Madame LOUBOUTIN répond que cinq collaborateurs et deux stagiaires permanents seront touchés, auxquels il faudrait ajouter deux personnes supplémentaires situées dans les tourelles. 

CGT veut savoir si cela concerne uniquement les postes de travail impactés.

Madame LOUBOUTIN le confirme.

CGT a compris que ces déplacements interviendront rapidement.

Monsieur MULTON estime qu’ils se produiront en automne. 

CGT estime que cela doit apparaître dans le programme de prévention, ainsi que les risques afférant à la coactivité. Durant combien de temps ces postes de travail seront-ils déplacés ? S’agit-il d’un déménagement définitif ou temporaire ? 
Madame LOUBOUTIN répond que le déménagement est considéré pour l’instant comme temporaire. Les bureaux actuels resteront accessibles, même s’ils ne constituent pas des lieux d’activité. Les locaux ne sont pas insérés dans le chantier. 
Monsieur MULTON confirme que le chantier s’effectue de façon totalement autonome. 

CGT affirme que ce type de chantier, même s’il se prétend autonome, induit des conséquences sur l’ensemble des locaux en propageant du bruit et des odeurs. 

Madame LOUBOUTIN rappelle que la bibliothèque contient tout ce qui se trouve dans les bureaux. De ce fait, les collaborateurs n’auront pas besoin de retourner dans leurs bureaux. De plus, la majorité des documents sont maintenant informatisés et sont consultables sur le serveur du musée à partir de n’importe quel poste. 
Madame LOUBOUTIN précise qu’à l’heure actuelle le déménagement n’est que temporaire. 
CGT désire que la durée du déménagement soit définie précisément. 
Madame LOUBOUTIN lui mentionne la durée : octobre 2018 à octobre 2019.
CGT indique qu’il faut envisager des retards.

Monsieur MULTON exclut vigoureusement cette possibilité. Lors des travaux sur la façade Sud, le secrétariat général, le service accueil surveillance et le directeur sont restés dans leurs bureaux. 

CGT estime que le CHSCT devra donner son avis. 

Monsieur MULTON reconnaît qu’il présentera ces informations pour avis lors de la prochaine réunion. 

CGT liste tous les points sur lesquels les élus devront se prononcer.

Madame FRANÇOIS explique que ce chantier est placé sous la supervision de l’OPPIC. Elle rappelle que la loi oblige la réalisation de chantiers clos et indépendants. De ce fait, l’OPPIC est tenu de missionner un CSPS, un coordinateur sécurité et protection de la santé, pour anticiper les risques de coactivités en plus des risques présents sur le chantier. Il gère la circulation, mais également le bruit, la poussière et toutes les nuisances et risques qui peuvent se produire. L’établissement n’est pas considéré comme un maître d’ouvrage délégué, ce rôle est assumé par la DGPAT. Bien qu’elle encourage l’établissement à s’associer au projet, il revient à l’OPPIC de choisir un CSPS compétent sur toutes ces questions. Toutes les questions de coactivités doivent être réglées en concertation avec l’OPPIC. L’établissement ne doit pas rédiger des plans de prévention pour le chantier. 
CGT insiste sur le fait que les chefs d’établissement doivent garantir à leurs agents de bonnes conditions de travail. Dans le cas où un agent développe une problématique, la responsabilité du chef d’établissement est engagée. 
Monsieur HAUCHECORNE reconnaît que cela entre dans ses obligations. Lors des réunions de chantiers, Madame CHOUET et lui-même prennent les mesures qui conviennent suite aux remarques du CSPS. Ils s’efforcent d’apporter des réponses appropriées aux situations rencontrées. Le directeur a réuni les chefs de service pour leur expliquer les mesures adoptées et dans chaque cas, un protocole a été décidé. Il cite en exemple les mesures qui ont été prises pour neutraliser la peinture au plomb qui s’écaillait au-dessus des plaques de cuisson. Les recommandations du CSPS pour circuler sur le chantier sont particulièrement exigeantes. Il mentionne le protocole retenu concernant la chapelle pour illustrer le degré de précision des recommandations du CSPS. Les équipes ont réalisé un prégommage et ensuite le gommage afin de supprimer les taux de plomb présents sur la façade. Lorsqu’ils ont remarqué que les caissons n’étaient pas étanches, ils ont pris les mesures qui s’imposaient en calfeutrant les caissons et en testant la quantité de plomb dans le but de rendre les locaux accessibles au public. Toutes les personnes concernées prennent très au sérieux les discussions sur les protocoles. 
Madame LOUBOUTIN estime que le déménagement dans des locaux temporaires réduira considérablement un certain nombre de risques. Elle évoque des chantiers de l’OPPIC où les agents ont été maintenus dans leurs bureaux. De plus, les conservateurs et les équipes sont largement favorables à ce regroupement temporaire. Ils considèrent qu’ils développeront une nouvelle façon de collaborer plus conviviale. La bibliothèque contient de nombreux documents et la plupart des dossiers sont maintenant numérisés, ce qui évitera les allées et venues des personnels.
CGT revient sur la question des travailleurs isolés et aborde le regroupement des personnels scientifique dans l’ancien logement du château. La CGT désire que le logement soit visité par le CHSCT. Parallèlement à ce point, le regroupement lui semble acceptable, mais il relève le fait que l’espace réservé pour les conservateurs s’avère très insuffisant puisqu’il ne peut être occupé que par quatre personnes maximum. 

Madame LOUBOUTIN a vérifié la surface par occupant, le ratio s’élève à 12 min 2 s. Les bureaux qu’occupent des agents aujourd’hui sont plus exigus que l’espace dont ils disposeront lors du regroupement temporaire. 

CGT déplore le fait de ne pas avoir reçu d’information. 

Monsieur MULTON considère qu’il ne peut la communiquer avant de recevoir l’accord des personnes concernées. 

Madame LOUBOUTIN nuance ces propos en précisant que les équipes n’avaient pas le choix, le logement constitue le seul espace où ils peuvent regrouper les équipes.
Monsieur HAUCHECORNE met en évidence le côté « expérimental » du regroupement. Cela va cependant dans le sens du diagnostic RPS et de la notion de flex office (bureau partagé). Il rappelle que réserver 10 min 2 s par agent n’existe que dans la théorie. Certains conservateurs devront accepter de partager un espace.

CGT met en évidence que ce « provisoire » peut finalement perdurer si la solution apportée fonctionne. 
Monsieur MULTON considère qu’ils réfléchiront à la création d’un espace mutualisé et accessible à tous. 

Madame LOUBOUTIN estime qu’on ne peut imaginer que cet espace provisoire devienne permanent puisque les conservateurs devraient y amener toutes leurs archives. Les surfaces conviennent seulement parce que la mesure n’est que temporaire. 

CGT veut savoir si l’ancien logement est le seul local disponible. 

Monsieur MULTON explique que d’autres espaces sont disponibles, mais ils sont isolés et pas adaptés pour réaliser les transferts massifs des collections. Il veut féliciter l’équipe scientifique pour le fait d’avoir accepté le regroupement.

CGT fait remarquer que les conservateurs ne sont pas des spécialistes des questions d’hygiène, de sécurité et de conditions de travail. 

Monsieur MULTON confirme que le CHSCT pourra visiter l’ancien logement. Il insiste sur le fait que ce déménagement ne concerne que quatre personnes. Le personnel de la tourelle est exclu de ce déménagement puisqu’ils vont adapter leurs horaires de bureau. 

CGT veut comptabiliser également les stagiaires. 
Monsieur MULTON détaille les services impactés par le bruit et l’empoussièrement, les agents des deux tourelles et ceux des ressources documentaires. Concernant le sujet des déplacements de bureaux, un autre sujet sera soumis à la RMN-GP, le personnel et les visites conférenciers occupent un espace situé à côté des ressources documentaires par intermittence. L’administration leur propose le bureau occupé actuellement par la responsable de la photothèque. L’actuel bureau des conférenciers serait récupéré par les ressources documentaires. Cette proposition a été faite aux agents. Le centre des archives disposera d’un nouveau bureau de repli. Le CHSCT de la RMN sera saisi de ce déplacement de bureaux et des cinq personnes impactées. 
CGT veut disposer de document signalant ces déplacements.
Monsieur MULTON leur fournira les plans et un relevé de décisions concernant le mobilier exigé par les équipes de médiation. Le CHSCT visitera l’espace de travail dédié à la conservation. 

La réunion est suspendue à 13h.
La réunion reprend à 14h40.

· Point 7 : Point RH - Maintien des postes des agents de maintenance sur les AVP

Monsieur MULTON estime qu’ils pourront recevoir en fin d’année le maître d’ouvrage et l’OPPIC lors d’une réunion du CHSCT, ils pourront présenter les travaux sur l’escalier.

Monsieur HAUCHECORNE rappelle que le tableau de pilotage avait été transmis lors de la dernière réunion de CHSCT. Un vacataire de week-end est passé de 0,69 ETP à 100 %, de ce fait l’effectif total s’élève à 83,3 ETP. Un écart sur le plafond d’emploi avait été constaté entre les chiffres de la DGPAT et celui de SMF et le chiffre de 86 a été retenu. Une demande a été faite pour enrichir le nombre d’agents d’accueil et de surveillance le week-end. De ce fait, trois postes ont été réclamés, pour 2,1 ETP, et passer ainsi de 83,4 à 85,4 ETP. Ce recrutement permettra d’augmenter le taux d’ouverture le week-end. Deux postes sont en attente d’être pourvu, un poste de CHED et un poste d’ingénieur d’étude. 
CGT désire savoir où ces postes sont inscrits sur l’organigramme.

Monsieur HAUCHECORNE répond qu’ils s’inscriront dans le service des ressources documentaires. Il rappelle que trois personnes ont quitté ce service. Le poste d’ingénieur d’étude constitue une disposition nouvelle du volet RH, ce recrutement permettra d’atteindre le plafond d’ETP autorisé. 
CGT veut savoir quel service cet ingénieur intégrera.
Monsieur HAUCHECORNE précise qu’il s’agit du récolement et de la gestion des collections, les deux récoleurs ayant quitté l’établissement. Cette mission est considérée comme une mission transversale du ministère de la Culture, de ce fait les deux mises à disposition ont rebasculé dans d’autres structures. 

Monsieur MULTON confirme qu’ils font face à trois départs aux ressources documentaires, ils procèdent à deux recrutements pour les ressources documentaires et l’ingénieur d’étude remplacera le troisième départ et prendra en charge la gestion des données uniques, la gestion du stock et des collections archéologiques et coordinations du récolement sous l’autorité d’un conservateur de l’équipe scientifique. Les trois départs au pôle scientifique seront compensés par trois arrivées. 

CGT désire des détails concernant le départ de la responsable de la photothèque et de l’agent de maintenance. 
Monsieur HAUCHECORNE explique que ces trois recrutements pallieront à ces départs. Il signale que deux agents du service jardins vont passer un examen professionnel, ils anticipent la demande de mobilité en ouvrant un poste au musée. 

CGT considère que les examens professionnels ne permettent pas de changer de poste.

Monsieur HAUCHECORNE signale que le service jardins est sous-doté en effectif, en cas de réussite au concours ils anticipent le départ des agents pour ne pas perdre de poste jardin. 

CGT veut savoir quelles dispositions sont prises pour les postes vacants. 
Monsieur HAUCHECORNE ne peut donner des informations autres que celles qu’il vient de présenter. Ce sujet doit normalement être abordé en CT.

CGT précise que cette discussion doit être menée lorsqu’ils examinent le bilan social. 

CGT estime que les agents subissent un préjudice lorsqu’ils voient des collègues partir et que leurs postes ne soient pas remplacés.

Madame FRANÇOIS lui répond que ces sujets doivent être examinés par les instances compétentes. Le décret de mai 1982 régit le fonctionnement du CHSCT, ce dernier n’est pas compétent pour le réaménagement des services. 

CGT affirme qu’il ne fait que veiller au bien-être de ses collègues. 

Monsieur HAUCHECORNE considère que le décret de 1982 définit clairement le périmètre de leur instance, il ne doit pas intervenir dans les réorganisations, toutefois il estime qu’il peut communiquer des informations. 

CGT s’exprime au nom de toutes les organisations syndicales pour expliquer que les réunions du CHSCT constituent un moment privilégié d’échange. 

Monsieur MULTON reconnaît que l’adaptation crée un véritable enjeu pour les effectifs. Le plafond d’emploi ne leur a été fixé qu’oralement en conférence budgétaire. Le sujet sur les DSY a été traité par la DGPAT et a été validé. Ils enregistrent les départs suivants :
· Un départ au service jardins
· Trois départs à la retraite au service des ressources documentaires.

Le service des jardins a perdu deux agents qui ont demandé une mobilité interne. Un poste est ouvert au concours de TA. Il rappelle que trois postes ont été ouverts au concours de jardin en 2014 et qu’ils obtenus trois jardiniers. Il apporte des explications sur le fait que d’autres départs ne soient pas compensés. Il assume personnellement les tâches du secrétariat général, de certains chefs de pôles et il a décidé d’affecter un poste au scientifique plutôt qu’au secrétariat général et au service maintenance. Il a considéré que publier un poste nécessite d’identifier et anticiper le collègue qui viendra d’un autre établissement du ministère. Il estime qu’il ne parviendrait pas à trouver un ATM jardins s’ils publiaient le poste. 
CGT indique qu’il a reçu deux ATM jardins. 
Monsieur MULTON rappelle qu’ils devront faire face à une multitude de départs dans différents corps de métiers. Il considère qu’ils ne retrouvent pas les compétences de l’agent qui est parti. Il revient sur le travail solitaire effectué par l’agent de maintenance courant fort/courant faible. Engager un ATMC sans expérience d’un autre établissement n’apportera, d’après lui, aucune valeur ajoutée. Il assume ce choix tout en reconnaissant aux élus la possibilité de le contester. Il signale que ce sont les conservateurs et les équipes scientifiques qui accompliront les déplacements des trois mille objets suite aux travaux. 

SUD accepte le fait que des arbitrages contraints se soient produits. Il met toutefois en évidence le manque d’attractivité de leur établissement.
Monsieur MULTON nuance son affirmation.

SUD signale que cela se remarque sur les catégories C et B notamment à cause du bassin d’emploi et sur une ville où le prix des loyers est élevé. Le travail reposant sur un nombre insuffisant de personnes, cela entraîne une démobilisation des agents restants. L’apprentissage peut être une solution pour former des jeunes. Elle veut savoir si l’administration a songé à ce type de recrutement. L’entretien des jardins ne peut être négligé sur une trop longue période au risque d’entraîner des dégradations. La suppression des jardiniers d’art décidée quelques années auparavant a été annulée par la suite. Leur syndicat suggère de développer davantage une politique d‘apprentissage sur ces métiers. 

Monsieur MULTON partage son analyse, mais il estime que cela soulève le problème de la gestion administrative. Une bonne partie de la gestion repose sur le secrétariat général et l’administration centrale. Le précédent ministère les sommait de prendre des contrats d’avenir. Monter un dossier d’apprentissage, le transmettre à l’administration centrale et au secrétariat général réclame beaucoup d’énergie. À toutes leurs tâches habituelles, il ajoute le fait que durant six mois la Cour des comptes les a contrôlés et a détourné Monsieur HAUCHECORNE, les chefs de service et lui-même du temps qu’ils consacrent à leurs activités habituelles. Toutefois, pour répondre à la suggestion de SUD, il sait qui contacter aux RH du ministère. La sortie de concours a été demandée parce qu’ils savent qu’il est très difficile d’attirer des personnes dans les filières de métier d’art. Il rappelle que des personnes se sont présentées pour les deux postes, mais qu’un seul a été retenu. 

CGT s’exprime sur l’apprentissage, privilégier cette formule réduit le nombre de vacataires ou de contractuels.
Monsieur MULTON ne partage pas son avis, car les sources de financement sont différentes et le statut n’est pas identique. 

Monsieur HAUCHECORNE complète en ajoutant que l’apprenti n’est pas considéré comme un actif et qu’il faut instituer un dispositif d’accompagnement. Il revient sur le bassin d’emploi et l’attractivité de leur établissement, il reconnaît qu’il éprouve des difficultés pour recruter des postes de catégories C pour l’accueil et surveillance, pas seulement pour les jardins. 
CGT explique que cela est dû au prix des loyers.
Monsieur MULTON fait remarquer que les agents peuvent loger dans d’autres villes que Saint-Germain-en-Laye. Il cite des villes situées à proximité où les loyers sont plus accessibles. Cette situation affecte principalement les agents qui effectuent des prises de poste tôt dans la journée. 
Monsieur HAUCHECORNE expose le problème qu’il rencontre au niveau du recrutement. Le seul moyen trouvé pour augmenter le volume de personnel a été de recruter des contractuels pour remplacer les agents de week-end qui ont réussi au concours d’adjoint technique. Des postes sont diffusés depuis un an et demi, et ils peinent à recruter, car les agents éprouvent des difficultés à se loger et n’acceptent pas aisément de mobilité. Il souligne que le dernier recrutement aux jardins s’avère une réussite, mais il déplore le fait que la deuxième candidature n’ait pas été retenue. La pyramide des âges a été présentée en CHSCT, elle laisse présager de nombreux départs à la retraite, il estime d’ailleurs que 40 % des effectifs partiront durant les cinq prochaines années. Ils devront arbitrer pour déterminer quels postes ils ouvriront. 

Monsieur MULTON insiste sur le fait que certains postes sont ouverts depuis huit mois sans aucune réponse et leur demande de vacataires week-end a reçu une réponse favorable au bout de trois ans. 

Monsieur HAUCHECORNE estime avoir remporté une victoire avec l’attribution de deux agents affectés au nettoyage du domaine, 1 poste à 50 % et un autre à 70 %. De la sorte, tous les week-ends de la période estivale seront couverts et permettront de donner une image exemplaire de leur domaine. Un seul agent très compétent accomplissait cette tâche auparavant, mais il n’était pas présent tous les jours. 

CGT veut savoir comment seront redéployées les missions de l’agent de maintenance qui partira à la retraite. 
CGT indique qu’il existe une filière technique au ministère de la Culture, elle permet de fournir des agents qui assurent un fonctionnement convenable des musées. Elle conseille à l’administration de veiller à la conservation de ces agents compétents qui peuvent répondre rapidement aux demandes et à l’entretien. En cas de difficultés pour recruter un agent technique de catégorie C, il est possible de se rabattre sur la catégorie D puisqu’elle peut compter des personnes très compétentes provenant de la Poste ou de France Télécom. 
Monsieur HAUCHECORNE reconnaît que cette filière s’est grandement développée du fait de la technicisation des métiers et cette exigence ne cesse de croître. Il préfère faire l’impasse sur ce type de poste cette année, car il est convaincu qu’il ne trouvera pas de personne disposant de la même expérience que l’agent qui part à la retraite. Il n’éprouverait pas ce genre de difficultés s’il ne s’agissait que d’effectuer du suivi de chantiers. Les différents dossiers seront traités par les membres du secrétariat général, en particulier le pilotage des marchés. L’examen de la fiche de poste confirme de façon très claire comment ce poste a évolué. 
Monsieur MULTON précise qu’il se réserve toujours le droit de publier le poste. Il rappelle l’ambiance particulière qui régnait dans leur établissement il y a quatre ans. Il insiste sur le fait qu’il a dû renforcer l’équipe scientifique pour suivre les injonctions du ministère demandant de poursuivre les travaux. Il ne s’agit pas d’une compensation puisque ce service perd trois agents. Des arbitrages ont été décidés, notamment celui d’affecter un agent contractuel au nettoyage. Il est attentif aux demandes des élus, toutefois il n’est pas convaincu qu’en publiant un poste ils parviennent à trouver une personne expérimentée. 
CGT propose de se tourner vers l’ABIEP* (00.31.34/2)
Monsieur MULTON a déjà testé cette solution et envoyé des courriers. Il rappelle qu’ils se retrouveront en difficulté pour les postes d’agent au service accueil et surveillance en 2019. Des évolutions sont réalisables puisqu’ils leur restent un demi-ETP pour atteindre le plafond. Des missions ont été professionnalisées, toutefois la poursuite du chantier agit considérablement sur les activités du musée. Il a satisfait à l’augmentation des effectifs du pôle scientifique, car le déplacement des collections requiert des connaissances spécifiques. 
FSU exprime une inquiétude, l’absence d’une personne compétente pour assurer la maintenance induira un manque d’entretien des bâtiments et des logements. La reprise nécessitera des sommes plus importantes que le recrutement d’un agent. Il n’estime pas judicieux de répartir ces tâches sur d’autres agents, car ceux-ci sont déjà débordés. 
Monsieur HAUCHECORNE le reconnaît.

FSU indique que les dépenses de maintenance s’élèvent chaque année à 100 000 €. Il insiste pour que l’administration puisse recruter un agent de catégorie D à temps complet. 
Monsieur HAUCHECORNE explique que la réfection des logements a constitué une dépense importante. La rénovation des logements de fonction réclamée par la DGPAT s’inscrit dans un plan pluriannuel, deux logements en 2018, un en 2018 et un autre en 2019. Il reste convaincu qu’un logement non entretenu va induire une dégradation de l’ensemble du patrimoine immobilier de l’État. Le cadrage pluriannuel permet de ne pas être affecté par les départs des agents, puisqu’ils s’inscrivent dans une logique de continuité du service. Concernant la catégorie retenue pour le recrutement, il considère que cela dépendra de la personne rencontrée puisqu’ils ne sont pas restreints dans leur choix. Les talents et les compétences de la personne seront plus importants que la catégorie. Le poste n’est pas actuellement fléché, il ne pourra donc pas être publié. 

CGT mentionne le fait des spécialités, « bâtiment de France » qui a pour vocation à soutenir les architectes, et la maintenance. Il est indispensable d’ouvrir des postes pour signaler aux personnes suivant ces filières ces opportunités. Les agents des sociétés publiques privatisées viennent grossir ces filières. 
SUD fait remarquer que les postes permettant un passage entre les catégories C et D se font de plus en plus rares dans la fonction publique. Il n’existe pas beaucoup de responsables maintenance au ministère de la Culture. Les personnes qui occupent ces postes viennent généralement des services accueil et surveillance. Le nombre de CAP TSC est relativement faible.
Monsieur HAUCHECORNE indique qu’un recrutement externe aboutit au bout de 16 mois.

SUD s’exprime sur le poste en maintenance travaux, il avait été publié tout d’abord en catégorie A. Ce qui atteste bien de la difficulté de recruter dans ce domaine. 
Monsieur HAUCHECORNE reconnaît qu’il n’est pas aisé de recruter ce type de compétence au sein du ministère. 

SUD ajoute que les fonctions occupées dépassent largement celles dévolues à son corps de métiers. 

FSU considère qu’ils ne pourront attirer des personnes qu’en valorisant le poste. 

Monsieur MULTON estime que cela induira une réflexion globale et des décisions sur les astreintes, les missions pendant le week-end et les logements de service. 

CGT présente les avantages à loger des agents dans les logements de fonction, ils assurent les astreintes techniques et ils contribuent à maintenir le logement en bon état. 
FSU indique qu’il était plus disponible lorsqu’il occupait un logement de fonction. 
Monsieur MULTON rappelle que leur établissement a engagé un certain nombre de travaux en profitant des prises en charge, 50 % des sommes engagés vont être restitués. Il cite les différentes interventions, dont couverture, aménagements intérieurs. Il n’exclut pas de réserver des logements de service pour les agents en astreintes. Les opportunités de recrutements sont plus aisées s’ils peuvent disposer de ces logements. Toutefois, ils ont privilégié les candidatures profilées. Le secrétariat général du SCM ne comprenait que cinq agents lorsqu’il a pris ses fonctions, ils sont six aujourd’hui. Il ne peut accepter les déséquilibres constatés entre services, -3 agents dans un service et + 1 dans un autre. Il revient sur le fait qu’il leur manque 0,5 ETP pour atteindre le plafond et qu’ils devront arbitrer les départs. Les logements de service, de la rue Pontoise ou du Boulingrin seront utilisés pour attirer des agents dans les filières accueil et surveillance ou technique. 
CGT estime que le besoin est urgent dans la filière technique.
Monsieur MULTON fait référence au message adressé par la Cour des comptes pour améliorer leur taux d’ouverture le week-end. La titularisation de deux personnes à temps complet permettra de compenser les départs à venir. Il n’est pas convaincu qu’ils recevront de l’aide pour déplacer les collections au mois de septembre. Les agents de maintenance ne pourront remplir ces fonctions. 

CGT estime que la DGPAT débloquera plus de moyens pour solliciter l’aide d’un prestataire extérieur que pour leur attribuer un agent.

Monsieur MULTON est convaincu que des moyens supplémentaires leur seront alloués, mais un chantier de cette ampleur réclame un minimum de préparation. Il estime que six mille objets devront être déplacés.

CGT souhaite que les tâches des autres services soient aussi prises en compte. Les conservateurs n’interviendront pas lorsque se produiront des problèmes de fuites ou de débordement de fosses septiques. 

CGT considère que la suppression du poste de maintenance pénalise plusieurs services, l’accueil et surveillance et la conservation. Il n’approuve pas le fait que l’administration se focalise sur le renforcement des catégories A.
Monsieur MULTON n’estime pas favoriser une catégorie, il doit compenser trois départs et de préserver un effectif constant. Il les encourage à s’adresser au CT Musée. 

CGT sait pertinemment quels agents vont assumer la charge de travail supplémentaire et estime que cette solution n’est pas envisageable.
CGT demande à l’administration de lui indiquer quelles personnes vont assumer les tâches de l’agent de maintenance qui part à la retraite. 
FSU mentionne le fait qu’ils ont souvent rencontré des imprévus lors des chantiers.
Monsieur HAUCHECORNE confirme que cette situation a souvent rendu les tâches très complexes. Les champs d’intervention ne se limitent pas à la rénovation d’un logement, il a fallu souvent procéder à une profonde réhabilitation. Il loue l’attitude des agents du service accueil et surveillance pour leur bel état d’esprit d’équipe, ce qui l’amène à être plus confiant dans les personnes que dans les structures. L’expérience acquise par Monsieur TAPHANEL lui a permis de faire évoluer le poste et de développer un plan d’action cohérent et pluriannuel. 

CGT n’accepte pas le gel de recrutement. 
Monsieur MULTON rappelle aux élus l’organigramme que le CT Musée a adopté en 2015, le service accueil et surveillance, les jardins, le pôle scientifique et le pôle médiation se sont considérablement accrus. Les missions du secrétariat général se sont multipliées du fait des travaux. Le secrétariat général ne comprenait que quatre agents en 2012, il en compte six aujourd’hui. Les activités liées aux études, à la conservation, au dépôt, à la production d’exposition se sont effectuées bien que les services aient perdu deux agents récoleurs, ce qui fait qu’ils enregistrent un déficit de cinq agents. Il reconnaît qu’il faut renforcer des services pour assurer la sécurité des biens et des personnes. Il a demandé au secrétaire général de présenter au prochain CHSCT une réorganisation des missions et des fiches de postes au sein de son équipe durant la période intermédiaire. Il s’engage à tirer le meilleur profit des logements vacants en fonction des perspectives qui leur seront proposées. Il a noté que le document d’Action publique 2022 indiquait 87 ETP, comme 86 ETP leur étaient accordés jusque-là il va saisir cette opportunité pour justifier sa demande. Néanmoins, il ne peut occulter les demandes des autres services, il considère que celles qui émanent du service accueil et sécurité comme prioritaire pour améliorer leur taux d’ouverture. 
· Point 8 : Organisation et cadres de la médiation culturelle assurée par les agents du service d’accueil et de surveillance
Monsieur MULTON indique en préambule que cette question se situe à la limite du périmètre du CHSCT.

FSU indique qu’il s’est entretenu avec le nouveau responsable du développement culturel, il lui a affirmé qu’il ne disposait pas de suffisamment de recul pour prendre des décisions. 

CGT estime que ce sujet est fondamental puisque cette filière comprend 47 personnes sur un effectif global de 85. Ce point comporte deux aspects, une partie juridique et une autre conventionnelle. Il rappelle un évènement qui s’est produit durant l’été 2016 lorsque les visites de la salle Piète ont été supprimées par la RMN. Il considère que la direction n’avait pas droit d’agir ainsi. Pour la partie juridique, les agents titulaires de l’État effectuent des visites payantes pour un prestataire de service privé.
Monsieur MULTON apporte une précision, ce que la CGT qualifie de prestataire privé est en fait un « établissement public industriel et commercial » et possède une délégation de service public.
CGT ajoute que ces agents ne disposent pas des qualifications voulues pour le faire. Il cite un amendement qui oblige le prestataire de service privé d’utiliser des guides conférenciers pour les visites. Sur la partie conventionnelle, il est bien stipulé que le Conseil d’administration de la RMN ne peut dicter au CHSCT de Saint-Germain-en-Laye les périodes d’activités. 
Monsieur MULTON indique que le service des publics et du développement culturel n’a pas disposé de chef de service pendant 16 mois. Il s’est évertué pour que le poste, laissé vacant par la titulaire partie en formation, soit bien doté. Il accorde beaucoup de valeur à ce service, il l’illustre en mentionnant l’augmentation de 25 % de la fréquentation depuis 2013. Un intérim a été assuré et il ne pouvait le remettre en cause sans un audit général. Depuis le 1er mars, un titulaire expérimenté occupe le poste, il est très au fait des enjeux de la médiation, en particulier dans le domaine archéologique. Sa prise de poste a pris du temps parce qu’il provient des collectivités territoriales. Après avoir consulté la CAP des ISCP, ils ont privilégié la candidature de cette personne. L’activité de médiation assumée sur volontariat dans le cadre d’un service et sous l’autorité du chef de service n’a nullement été amputée, elle a seulement été prorogée ou poursuivie. Cette activité a même été valorisée dans la cadre des visites découvertes. Il reconnaît qu’il existe un débat pour savoir s’il faut assurer les visites contre une rétribution. Il ne souhaite pas s’immiscer dans les propositions qui lui seront adressées par le chef de service. Il lui demande de lui préparer un audit complet des missions de médiations, des ateliers et des conférences de la RMN-GP auprès de la gestionnaire de site, de différents conférenciers et des volontaires qui assurent la médiation de la salle Piète le mercredi, le samedi et le dimanche. La RMN-GP encadre les activités de ce service et a décidé de fixer un droit d’entrée de 3,50 € pour la salle Piète et les toits durant les jours fériés. Le fait que le nombre de visiteurs de 2017 soit quasiment identique à celui de 2016 atteste que le service ne rencontre pas de difficultés. Il s’en remet à la sagesse, à l’analyse et aux missions de son chef de service. La billetterie informatisée leur délivre davantage d’indications sur la provenance des publics. Dès que le chef de service aura présenté ses propositions, il rencontrera les personnes intéressées. 
CGT considère que cela revient à ne pas tenir compte de l’autorité des chefs de service. Il rappelle la convention signée avec la RMN, un chef de service n’est pas compétent pour décider si le Conseil d’administration de la RMN est prioritaire sur l’avis du CHSCT ou le contraire. Il considère que Monsieur MULTON, en tant que directeur du musée, définit la politique culturelle, mais que cela n’est pas l’apanage du chef de service développement culturel. Il doit se soumettre aux règles fixées par la convention. L’avis du CHSCT est prioritaire. 

Monsieur MULTON lui demande si les agents titulaires ont cessé d’effectuer les visites.

CGT signale que la moitié de leurs missions ont été supprimées. Les visites de la salle Piété ont été annulées en été 2016. 

Monsieur MULTON lui répond qu’ils sont maintenant en 2018. 

CGT affirme qu’en considération des cadres juridiques et conventionnels, le chef de service n’a pas d’autorité. 

CGT cite l’article 4 de la convention, il y est établi que « le chef d’établissement est responsable de la médiation et de la politique des publics dans le cadre des orientations définies par le DGPAT. » Il estime que Monsieur MULTON n’a pris aucune décision, alors que les élus le lui demandent depuis une année. Il désire qu’une décision soit prise rapidement. Les agents de surveillance n’ont pas à travailler pour la RMN et le Conseil d’administration de la RMN ne peut se substituer au CHSCT du musée pour décider des conditions de travail et des missions des agents titulaires de la fonction publique. Le Conseil est habilité à déterminer les tarifs ou la gratuité. Les organisations syndicales ont rédigé une note à destination de Monsieur MULTON. 
Monsieur MULTON insiste sur le fait que ces visites existent et qu’elles fonctionnent.

CGT répond qu’elles ne sont pas intégrées au planning annuel des agents de façon précise. 

Monsieur MULTON l’encourage à consulter les chefs de service pour qu’il vérifie que ces visites sont bel et bien inscrites.

CGT précise ses propos, il a constaté l’absence de tout document signé par le chef de l’établissement.

CGT explique qu’ils sont dépendants de décisions de la RMN-GP. 
CGT encourage le chef d’établissement à appliquer l’article 4 de la convention, il doit préciser durant quelle période les agents de surveillance sont amenés à assumer ces visites. 

Monsieur MULTON considère que la CGT a des griefs à l’encontre de la RMN.

CGT veut simplement affirmer que la RMN n’est pas compétente. 

Monsieur MULTON estime que ce texte engage l’avenir de la filière et les missions. Il demande au chef de service présent si les visites sont incluses dans le planning.

Monsieur KEDJAM le confirme. Il n’est nullement préoccupé par le rôle de la RMN, en revanche il déplore que seulement deux personnes assurent les visites, alors qu’il juge opportun de développer cette prestation. Le nouveau chef de service va rencontrer les équipes. Il estime important de lister les actions volontaires qui s’effectuent sur le musée et de pouvoir accorder une formation à tous ceux qui veulent y participer. 
CGT n’éprouve aucun grief à l’encontre de la RMN, ils collaborent bien avec leurs conférenciers et ils les défendent au niveau syndical. Ils avaient décidé de les aider en assumant de visites de 45 minutes. En revanche, il a été décidé de supprimer les visites de la salle Piète et les visites de Pâques et de réduire les visites à 30 minutes. Il veut savoir qui a pris ces décisions. Un mois après la suppression des visites, aucune réponse n’a été apportée aux agents. Ils s’insurgent seulement contre les méthodes employées.
Monsieur MULTON indique que la situation va évoluer puisqu’un chef de service a été nommé. 
CGT veut savoir quelle personne a transmis la décision de la RMN et l’a affichée. 
Monsieur MULTON précise que les rendez-vous et les clauses de revoyure ont été indiqués, il rappelle également qu’ils font face à des tensions au niveau de l’organisation et sur le taux d’ouverture des salles. Il reste attentif sur ce sujet, il veut laisser au nouveau chef de service le temps de prendre la mesure de l’offre de médiation et ses conséquences sur les agents, sur le domaine national et les collections archéologiques. Il a déduit des interventions des élus qu’ils souhaitent que soient sanctuarisées les missions de médiation. La RMN intervient, car les visites sont proposées par inscription sur le service des publics et avec un prix de la visite fixé à seulement 3,50 €. Il laisse au chef de service le soin de déterminer si ces visites découvertes doivent être considérées comme de la prise de parole, de la médiation, une initiation ou une vraie évocation. Il est convaincu de leur poursuite et conteste le fait d’en avoir brisé la dynamique. 
Monsieur Gilles BECQUER quitte la réunion à 15 h 50

CGT rectifie, car il considère que les visites ont été supprimées. 
Monsieur MULTON s’estime en droit de reprendre les agendas de 2016 et 2017 pour réfuter cette assertion. Les visites ont été alternées pour répondre à des nécessités de service. Le musée de Saint-Germain a fait œuvre de pionnier, ils continueront de les proposer et ces visites découvertes seront inscrites dans les missions de médiation. Il reconnaît que les agents de l’État ne désirent pas rendre de compte à l’EPIC, toutefois la discussion de la politique tarifaire fera l’objet d’une autre discussion. 

CGT indique que des visites durant les jours fériés sont organisées depuis 12 ans et leurs visites constituaient la seule offre culturelle puisque les conférenciers de la RMN ne venaient pas dans l’établissement. Il aborde la réduction de la visite à 30 minutes alors que tous les musées nationaux proposent des visites de 45 minutes environ. De plus, de nouvelles visites RMN sont maintenant insérées dans les jours fériés. Cela rend difficile l’organisation de trois visites découvertes. Il attend une décision de la direction pour tous les points qu’il a mentionnés.
Monsieur MULTON prend note de toutes ses observations.

· Point 9 : Dotations habillement et nettoyage

Monsieur HAUCHECORNE signale que ce point relève davantage du CT Musée que du CHSCT. Les questions sur les EPI sont soumises à la compétence du CHSCT. Toutes les demandes pour des EPI ont été satisfaites. Les blouses, les masques de niveau 3, les surchaussures et les gants employés pour accéder de façon sécurisée aux réserves, seront rapidement mis à disposition des agents. 
FSU demande s’ils ont mentionné le DUERP.
Monsieur MULTON confirme qu’ils l’ont mentionné avec le plan de prévention.

SUD indique les enseignes où les différents agents vont retirer leurs tenues de travail. 
Monsieur HAUCHECORNE signale que les notes en vigueur rappellent toutes les mêmes principes. Les agents postés (accueil et surveillance, agents musée, agents domaine ou agents de nuit) bénéficient de la dotation et les tenues qu’ils peuvent retirer. En équité, il a voulu gommer l’écart entre les agents postés et les agents jardins, il considère que les agents jardins sont à la rencontre du public au même titre que les autres agents et que leurs vêtements s’usent tout autant. La tenue des agents d’accueil et de surveillance doit être nécessaire à l’exercice des fonctions, son port est obligatoire et contrôlé et il doit répondre à des critères techniques et esthétiques définis par l’employeur. Cette dotation ne constitue pas un avantage en nature et elles seront identiques pour les agents qui y sont éligibles, y compris les deux agents en charge du nettoyage du domaine. Il renouvelle le fait qu’ils fourniront des EPI à tous ceux qui en font la demande. 

SUD veut savoir si les agents du service accueil culturel sont éligibles pour recevoir des EPI.
Monsieur HAUCHECORNE confirme que la question est à l’étude. Les agents postés du musée, jour, nuit ou Domaine et les agents des services jardins assument des fonctions de représentation, le respect du travail de chacun passe par la prise en considération de leur rôle. Ils restent dans le cadrage indiqué dans les notes de service.
Monsieur HAUCHECORNE demande si les organisations syndicales veulent connaitre le montant des dotations. 
Madame FRANÇOIS explique que les tenues sont attribuées en fonction de l’évaluation des risques encourus. 

· Point 10 : Véhicules de service 
Monsieur HAUCHECORNE aimerait savoir pourquoi ce point a été porté à l’ordre du jour.

SUD répond que cela concerne la flotte des véhicules.

Monsieur HAUCHECORNE confirme qu’un véhicule est en service depuis 17 ans. 

Madame FRANÇOIS 
quitte la réunion à 16 h 5
Monsieur HAUCHECORNE reconnaît que conduire ce véhicule présente des risques, il a été de ce fait inscrit parmi la liste des véhicules qu’il faut remplacer. 

Monsieur KEDJAM s’exprime sur son véhicule, il a parcouru très peu de kilomètres.

Monsieur MULTON informe les élus qu’ils envisagent l’achat d’un ou deux véhicules. Mais le service jardins ayant sollicité une tondeuse, ils procéderont à un achat écologique en choisissant un véhicule électrique pour les services du domaine. Depuis que le service accueil et surveillance utilise des engins électriques, les véhicules à moteur sont davantage employés par les jardins. 

FSU estime qu’un véhicule électrique ne serait pas adapté puisque le service des jardins se rend à Orléans. 

Monsieur MULTON fait allusion aux préconisations du ministère de l’Écologie, toutefois, ils peuvent se tourner vers un véhicule hybride. Il précise comment est utilisé l’autre véhicule Kangoo. Il considère que l’entretien de la flotte constitue un vrai sujet au sein de leur établissement. D’ailleurs, la note de cadrage des missions au sein du secrétariat général contient une veille sur l’entretien courant des véhicules de service (vidanges, contrôles périodiques, courroie de distribution). 
Monsieur KEDJAM signale qu’ils effectuent de façon régulière les contrôles pour leurs trois véhicules.

Monsieur MULTON veut savoir si un tableau centralise l’utilisation des véhicules de service. 

FSU le confirme. 

CGT précise que tous les services ne le mentionnent pas sur le tableau.

Monsieur KEDJAM explique que les agents appellent le domaine pour réserver un véhicule. 

Monsieur MULTON indique que le véhicule sera acheté pour le mois de septembre.

· Point 11 : Main courante des agents de la maintenance – emplacement, mode d’emploi, format numérique sur Échange – et autres mains courantes 

Monsieur HAUCHECORNE précise qu’il s’agit du dossier orange qui se trouve dans le bureau des techniciens de service culturel. Dans ce dossier sont centralisés les incidents.
SUD explique qu’une note de service avait été établie le 24 novembre 2014. 

Monsieur KEDJAM ajoute qu’ils souhaitaient éviter que les agents de surveillance se succèdent dix fois par jour pour signaler directement les incidents aux agents de maintenance. La note a été rédigée pour que toutes les remontées d’informations d’incidents soient inscrites sur le dossier par l’encadrement. Les agents se rendaient à l’encadrement régulièrement pour consulter le registre. En cas d’urgence, les agents avertissent directement la maintenance par téléphone. Pour les autres services, il a été demandé que toutes les personnes en surveillance téléphonent au chef de service pour que celui-ci transmette l’information aux agents de maintenance. Il délivre quelques propositions :

· Introduire un tableau identique sur Échange

· Remontées des agents notés par l’encadrement

· Inscription des incidents par les conservateurs directement sur Échange.
SUD considère que des opérations très simples peuvent être transmises en direct. Il indique qu’il passe tous les jours au bureau de l’encadrement pour consulter les incidents mentionnés dans le dossier. Il avait été évoqué que les conservateurs remplissent un tableau sur Échange. Il mentionne la possibilité d’utiliser une GMAO puisqu’ils sont en train de remettre à niveau les installations techniques. Cette gestion de la maintenance assistée par ordinateur offrira à chacun l’occasion de poster une information ou une demande de travaux directement. 
SUD signale qu’un ascenseur est souvent couplé avec une GMAO.
SUD propose de mettre un tableau très simple sur Échange.

Monsieur MULTON approuve, il souhaite que ce tableau Excel contienne seulement la date, le lieu de l’incident, sa nature, le nom du demandeur et la réponse apportée. Un suivi des interventions pourra être effectué.  

CGT désire que la note de service de 2014 sur les agents de surveillance soit affichée.
Monsieur KEDJAM considère qu’elle a été affichée lorsqu’elle a été émise. Il vérifiera qu’elle s’y trouve toujours. 

· Point 12 : Logements de fonction 

Monsieur MULTON signale que des travaux sont en cours au logement de fonction situé au 37 ter rue de Pontoise. La Centrale leur avait proposé de prendre en charge 50 % des travaux MH (toiture, plomberie, couverture, zinc) et internes qu’ils sont en train d’y réaliser. 

FSU indique que l’installation de double vitrage pour les 117 fenêtres des logements de Pontoise et Thiers coûtera 400 000 €. 

Monsieur HAUCHECORNE mentionne le fait qu’ils ne disposent pas de cette somme. 

Monsieur MULTON signale qu’un logement, actuellement en travaux, sera affecté à un TSC de l’encadrement musée. Un logement situé au rez-de-chaussée rue Thiers, qui n’est pas dans un état satisfaisant, est encore disponible. Il désirait faire une valorisation du logement du Boulingrin en y installant un restaurant d’excellence, mais le projet avec le CMN n’a pas abouti parce que ce dernier a demandé une quote-part trop élevée. Il pourra donc être réaffecté en logement s’ils le souhaitent. Ils peuvent toutefois se redéployer sur le logement en NAS à l’intérieur du château, il pourrait être converti en lieu d’accueil du public. En résumé, il précise qu’il reste des deux logements à affecter, mais il ne veut pas se priver de perspective possible en termes de recrutement sur les fonctions de contrôle du bâtiment et de l’accueil et surveillance.
FSU fait remarquer qu’un logement de deux pièces est libre au 37 bis.

Monsieur HAUCHECORNE précise que ce logement sera rénové en 2019. 

FSU préfère qu’ils prennent en charge celui qui est proche du musée.

Monsieur HAUCHECORNE reconnaît qu’ils peuvent intervertir les travaux.

Monsieur MULTON soulève de nouveau le problème de l’attractivité, une contrepartie permet de faire venir des personnels. Il a demandé au secrétariat général d’établir un plan de charge des équipes. 

FSU mentionne également les pièces libres au deuxième étage du château.

Monsieur MULTON exclut ces zones pour des raisons d’accessibilités PMR.

Monsieur HAUCHECORNE rappelle la présence de peinture au plomb qui se désagrège. 

· Point 13 : Télétravail : modalités de mise en œuvre
Monsieur HAUCHECORNE remercie les élus pour la patience qu’ils manifestent pour se rendre sur leur lieu de travail durant la période des grèves. Mettre en place le télétravail reste néanmoins difficile à organiser. Il mentionne l’article 7 du protocole du télétravail qui stipule qu’un agent ne peut pas utiliser son ordinateur personnel. L’administration doit remettre à la personne concernée un ordinateur et des logiciels permettant la sécurisation des données. Pour les conservateurs, un travail de recherche peut être considéré, sous réserve d’un accord préalable avec le chef de service, comme une réaction agile. Il met en garde les agents contre tout télétravail de nature « sauvage ». La durée de télétravail ne doit pas excéder plus de deux jours par semaine. Il reconnaît que ces modalités ne peuvent s’appliquer aux agents postés, ceux-ci doivent alors prendre des RTT ou des jours de congé. Pour tous les aménagements d’horaires, il convient d’établir des concertations.

Monsieur MULTON s’est efforcé de prendre des décisions qui respectent entre les agents postés comme ceux qui habitent loin. Il a demandé que lui soit remis chaque semaine un état des lieux du télétravail. Il fait référence à un article paru dans la Tribune de l’art sur le management au département du Louvre, un conservateur du patrimoine corps scientifique peut travailler dans son bureau, mais il accomplit beaucoup de tâches en bibliothèque, en archives ou en commissions. Il a souhaité que le secrétaire général soit informé de chaque demande de télétravail, pour des raisons de parité il désire que ces demandes soient explicitées et traitées au niveau du secrétariat général. 
CGT reconnaît que le travail est très réglementé, il reprend les obligations mentionnées dans l’article : demande adressée au responsable hiérarchique, attestation d’assurance, connexion Internet, décision notifiée par un arrêté, période définie, équipement fourni par l’administration, agent présent au moins deux jours sur son lieu de travail. Il mentionne une interrogation qui se pose sur la façon dont sont considérés les incidents survenus chez soi alors qu’on bénéficie d’un dispositif du télétravail. Il demande à Monsieur MULTON si des agents sont concernés par ce dispositif.

Monsieur MULTON répond par la négative.

Monsieur HAUCHECORNE explique ce qu’il fait lorsqu’il reçoit une demande de télétravail, comme cela ne s’inscrit pas dans un cadrage légal, il retire alors un jour de congé. 

CGT rappelle que le dispositif de télétravail s’enclenche suite à une demande de l’employeur en fonction de la nécessité et pour certaines missions. Les missions des conservateurs n’entrent pas dans cette catégorie.
Monsieur MULTON est d’accord avec ces propos, il rappelle l’article 10 sur la loi des 35 heures. 

CGT souhaite que l’administration liste les postes qui pourraient être éligible au télétravail. L’agent doit être capable de se connecter sur un réseau protégé en utilisant les pare-feux appropriés. Le poste de travail de l’agent doit satisfaire aux conditions de travail en vigueur. Elle avoue qu’il ne connaît qu’un seul agent bénéficiant de ce dispositif, durant une journée par semaine, cette assistante de direction prépare des dossiers pour les réunions de CHSCT. 

CGT veut savoir si l’administration a reçu des demandes. 

Monsieur MULTON répond par la négative.

CGT ne comprend pas pourquoi le sujet est abordé.

SUD établit une différence entre le travail régulier, qui est encadré, et la gestion d’une situation exceptionnelle.

Monsieur MULTON fait remarquer que cela touche néanmoins les conditions de travail et l’équité entre les personnels.

Monsieur HAUCHECORNE explique qu’ils sont contraints d’assurer cette centralisation pour savoir si l’exceptionnel ne devient pas une norme.

Monsieur MULTON cite le cas de la DRAC Île-de-France, des agents ont fait une demande formelle qui a été instruite ensuite par le chef de service. Il confirme que leur établissement n’a pas reçu de demande de télétravail, toutefois il désire que le secrétariat général suive de près les aménagements des horaires des agents postés ou chefs de service habitants loin. Il ne désire pas que s’installent des disparités entre agents. En ce qui concerne les chefs de service, il précise qu’ils ont la possibilité de venir travailler le week-end et que les agents de catégorie A ne doivent pas compter leurs heures. 

SUD indique que la charge de travail de certains agents qui n’ont pas pu prendre leur poste est reportée, ce qui double leur tâche à leur retour, en revanche ce n’est pas le cas pour les agents postés. Il veut que cette problématique soit prise en compte. Ils pourraient désirer travailler chez eux pour éviter de passer beaucoup de temps pour rattraper leur retard.
Monsieur HAUCHECORNE reconnaît la pertinence des propos. 

CGT estime qu’il faut que les missions de l’agent soient compatibles avec le télétravail. 
Monsieur HAUCHECORNE confirme qu’il faut être capable de vérifier la nature et la quantité du travail accompli.

· Point 14 : Point d’étape relatif au règlement intérieur, règlement de visite Musée et règlement visite Domaine

Monsieur MULTON rappelle que le règlement de visite Domaine est le fruit d’une large consultation entre les chefs de service et les agents. Les nouveaux horaires ont été acceptés lors du CT Musée qui s’est déroulé il y a un an.

Monsieur HAUCHECORNE ajoute que ces horaires ont été présentés la semaine précédente et seront affichés sur les grilles à partir du 1er mai. L’horaire actuellement affiché concerne la première grille, tandis que l’horaire d’ouverture du domaine se rapporte à la dernière grille. Ils ont voulu éviter de donner au public le sentiment qu’il doit quitter rapidement le domaine. Dans les musées, le dispositif de fermeture se met en place de façon très anticipée, ils doivent procéder de la sorte parce que leur domaine est très étendu. L’établissement veut aussi mettre en place d’autres dispositions dans le domaine, de nombreuses problématiques ont été résolues en consultant le règlement de visite du domaine de Versailles. Elles peuvent être modélisées et transposées sur leur domaine. Il aborde ensuite deux sujets du règlement intérieur :

· Chiens tenus en laisse : compte tenu du fait que le parc est grandement fréquenté par des familles avec de jeunes enfants, il n’est pas concevable que des chiens se comportent comme s’ils étaient dans une forêt. Les dispositions législatives concernant les espaces urbains s’appliquent dans le domaine. Le maire de Saint-Germain va réhabiliter le pré creux pour y installer des jeux pour enfants. 
Monsieur KEDJAM fait remarquer que les chiens peuvent circuler sans laisse en terrasse.

Monsieur HAUCHECORNE fait remarquer qu’il existe actuellement deux zones bien distinctes, mais dès que leur dispositif s’appliquera, il faudra distinguer la forêt, où la laisse n’est pas requise, de l’ensemble du domaine.

SUD veut savoir quand ces nouvelles dispositions vont entrer en vigueur.

Monsieur KEDJAM répond qu’ils suivent un protocole, les nouveaux horaires débuteront en mai, mais pour les autres points, le CHSCT doit être consulté. 

Monsieur MULTON revient sur le fait que le règlement est le fruit d’un consensus entre les services accueil et surveillance et jardins et qu’il a été arbitré dans des réunions de travail. 

· Les prairies : à titre expérimental des bancs seront installés sous les espaces ombragés.

Monsieur HAUCHECORNE indique que cela s’inscrit dans un projet de réhabilitation du domaine et dans une volonté de le rendre plus accessible aux enfants. Il souligne aussi l’interdiction d’utilisations des drones et les feux de camp.
Monsieur MULTON mentionne que ces nouveaux horaires et le nouveau règlement seront édités sous format papier pour que les agents s’en servent rapidement dans la mise en œuvre des procédures. 

Monsieur HAUCHECORNE confirme que cela atteste de leur volonté de fournir un document opposable et d’envisager de nombreuses situations. 

Monsieur MULTON signale que la partie entre les gazons et la petite terrasse sera gazonnée. Cependant ils doivent travailler sur la partie informative pour protéger ces zones où la circulation sera autorisée. 

Monsieur HAUCHECORNE rappelle qu’ils avaient auparavant expérimenté l’interdiction des prairies du jardin anglais. Il avait rapidement constaté qu’il était irréalisable de faire respecter l’interdiction en pleine saison. Les prairies contribuant à la qualité de vie, il estime qu’ils peuvent l’expérimenter durant un an ou deux, puis de constater ensuite si des dégradations se sont produites. 

Monsieur MULTON indique aux élus que cette proposition est classée sous l’article 3.2.

Monsieur HAUCHECORNE ajoute qu’à tout moment la prairie pourra se mettre en réserve de la république du fait de travaux. Cela requerra de la part des agents accueil et surveillance une vigilance toute particulière. Il préférerait que les agents s’occupent des enfants et des chiens plutôt que de surveiller le respect de l’interdiction des prairies. Au sujet de la présence des voitures de police sur le domaine, il leur a été affirmé que des patrouilles à vélo et à cheval allaient être expérimentées. 

CGT veut savoir ce que signifie « rouler au pas ». Il désire que soit fixée une limite de vitesse précise. 
Monsieur HAUCHECORNE propose 20 km/h. Il soulève toutefois le fait qu’il est difficile de la contrôler. 

Monsieur KEDJAM explique qu’un agent ne peut estime la vitesse d’un véhicule.

Monsieur HAUCHECORNE considère qu’un agent peut facilement affirmer qu’une voiture ne roule pas au pas lorsqu’il est obligé de courir pour rattraper le véhicule. 

Monsieur MULTON estime que le règlement contient une approche subjective. 

CGT avoue qu’il faut se montrer pragmatique, peu de personnes ont été renversées par un véhicule dans le domaine.

Monsieur KEDJAM rappelle que ces règles sont établies pour travailler en toute sérénité. C’est ainsi qu’ils ont fixé des horaires pour les livraisons de marchandises aux concessionnaires. La chaîne sera ouverte à 8 heures, pour permettre les livraisons, et fermée à 11 heures. 

SUD veut savoir pourquoi les livraisons ne peuvent pas s’effectuer jusqu’à 12 heures.

Monsieur HAUCHECORNE considère qu’il n’est pas convenable que la voiture de livraison soit garée devant les gens qui prennent leur repas. 

Monsieur KEDJAM a demandé que les entreprises intervenant sur le chantier les informent de la venue de camions. Mais lorsque le cadenas de la chaîne du Boulingrin est enlevé, ils ne peuvent être avertis.
FSU indique qu’il convient de mentionner la vitesse des cyclistes.
Monsieur KEDJAM confirme que la vitesse limitée dans le domaine s’applique à tous véhicules. 

Monsieur HAUCHECORNE aborde la question du règlement de visite du domaine et notamment le sujet du jour de fermeture du musée. 

Monsieur KEDJAM explique que le changement de ce jour de fermeture doit être mentionné dans le règlement intérieur. 

Monsieur HAUCHECORNE précise qu’ils doivent traiter le règlement des visites pour finaliser le règlement intérieur.

CGT évoque le problème des poussettes, faut-il les interdire ou pas. 

Monsieur KEDJAM répond qu’il est possible de prendre des mesures transitoires.

Monsieur HAUCHECORNE confirme qu’ils ont le droit de déposer des avenants à titre provisoire.

CGT fait référence aux nombreuses demandes pour utiliser l’ascenseur. Il s’exprime aussi sur les problématiques soulevées par les poussettes de deux ou trois places. 

Monsieur HAUCHECORNE indique qu’un cycle de réunion de différents formats sera lancé, avec les techniciens des services culturels tout d’abord et ensuite de façon plus étendue dès que le cadre général aura été bien défini. 

Monsieur MULTON propose que le règlement de visite domaine soit inscrit à l’examen du prochain CT Musée. 

Monsieur HAUCHECORNE transmettra aux élus un règlement de visite communicable et modifiable sur Word. Ils ne sollicitent pas l’avis des élus lors de la présente réunion. 

Monsieur MULTON explique que lors du prochain CHSCT, ils disposeront du plan de formation, du plan de prévention et du programme de visite CHSCT et du règlement de visite. 

Madame Catherine CHOUET quitte la réunion à 17 h
· Point 15 : Nettoyage : équipes de nettoyage, vitres, neige, pluie, etc. 
Monsieur HAUCHECORNE explique qu’ils doivent discuter de l’effectivité et de l’efficacité des interventions de la société de nettoyage. Comme ils l’ont évoqué plus tôt dans la réunion, les eaux usées sont vidées dans les douches, ce qu’ils ne peuvent accepter. Avec Monsieur KEDJAM et l’équipe d’accueil et surveillance, ils ont établi le socle du futur marché de nettoyage. Le MAPA est en train d’être préparé. Le choix de faire des lots a été retenu ainsi que la possibilité de réaliser eux-mêmes certaines externalités. Par exemple, l’entretien des douves qui étaient auparavant effectuées par la société de nettoyage va être réintégré et effectué par les agents de l’accueil du service du domaine. Ils constitueront deux lots, un lot pour le nettoyage global, musée et domaine et un autre lot qui fonctionnera avec des bordereaux de prix unitaires pour les vitres, les balcons et toits, les réserves. 
CGT mentionne l’état pitoyable des stores.  
Monsieur KEDJAM explique que cet entretien ne s’inscrit pas dans le marché normal.

CGT déplore que ce nettoyage des stores n’ait pas été accompli depuis des années. 

Monsieur KEDJAM précise qu’ils ont voulu séparer les tâches récurrentes des activités périodiques. Ils procéderont à une rotation dans les interventions périodiques. 

Monsieur MULTON estime que l’entretien des boiseries hautes peut être réglé dans le cadre d’un BPU. Au sujet des stores, il fait remarquer que les stores ont subi une harmonisation. La salle 17 fait l’objet d’une rénovation muséographique (relampage, redéfinition des vitrines, nouveau programme des vitrines, signalétique, carte numérique des royaumes de la Gaule franque). Toutefois, le nettoyage des stores n’est pas inclus dans ces interventions. Il reconnaît que tout le premier étage est dans un état d’empoussièrement préoccupant. Les stores des salles 16, 17, 18 constituent un vrai sujet. 
Monsieur HAUCHECORNE admet que ce sujet doit être traité au même titre que les vitrines. 

Monsieur MULTON estime qu’il conviendrait d’installer des stores homogènes à ceux qui sont prévus entre la salle 16 et la salle 18.

CGT ajoute les stores de l’entresol.

Monsieur MULTON considère que la situation des stores de l’entresol est moins préoccupante. 

Monsieur HAUCHECORNE mentionne quelques interventions qu’ils ont effectuées suite à l’épisode neigeux. Toutes ces missions mettent la réactivité des agents à l’épreuve. Les protocoles définis les aident à agir de façon organisée. Le service nettoyage est sollicité pour réaliser le déneigement lorsqu’ils sont présents. Il félicite les élus pour leur implication lorsque les équipes d’entretien sont absentes du domaine, alors que ces interventions ne figurent pas dans les fiches de postes. 
FSU veut savoir qui est responsable du déneigement du trottoir rue de Pontoise.
Monsieur MULTON répond qu’il est à la charge des riverains. 

Monsieur HAUCHECORNE le confirme, ils doivent intervenir sur un mètre de large afin qu’une poussette puisse passer. 

Monsieur MULTON ajoute que cela entre dans les obligations de tout agent logé. 

· Questions diverses

Nettoyage des fontaines
Monsieur HAUCHECORNE mentionne que leur fournisseur d’eau, Château d’eau, ne les a pas livrés quelques jours durant l’été, ils ont donc réfléchi à une solution alternative en captant les arrivées d’eau. 

Monsieur KEDJAM explique que ce système est conçu pour traiter directement l’eau des canalisations avant de les redistribuer. 

Monsieur HAUCHECORNE précise qu’ils souhaitent adopter ce système pour ne plus utiliser les bonbonnes de Château d’eau. 
Monsieur KEDJAM fait remarquer que cette solution s’avère plus coûteuse que les bonbonnes. Aussi dès qu’ils auront procédé au changement de prestataire pour le nettoyage, ils s’occuperont de trouver un nouveau prestataire pour l’approvisionnement en eau. 

SUD évoque les difficultés rencontrées pour assurer un entretien convenable des fontaines. Les valves de réfrigérations doivent être remplacées régulièrement. 

Monsieur KEDJAM indique que la nouvelle société leur a proposé d’installer la pompe et d’assurer l’entretien gratuitement. Mais leur offre restait plus élevée que la solution actuelle.

Monsieur HAUCHECORNE indique qu’ils doivent être attentifs au sujet de la santé publique avant de considérer les coûts. 

SUD veut savoir où s’effectue la livraison des bonbonnes. 

Monsieur KEDJAM répond qu’elles sont livrées au Château et au domaine.

CGT s’exprime sur la fontaine des locaux rue de Pontoise.
Monsieur HAUCHECORNE considère qu’il faut l’enlever. 

Monsieur MULTON est d’accord avec cette proposition. 

CGT demande d’améliorer l’éclairage du local syndical et des toilettes 

La Poste

CGT signale que le badge du facteur pour accéder au 37 ter rue de Pontoise ne fonctionne plus. 

Monsieur KEDJAM indique que la clé de la porte a été installée par la Poste. 

SUD explique que cela ne provient pas de la programmation des badges puisque les autres badges fonctionnent correctement. Le problème vient donc de la clé. Il propose d’examiner ce sujet avec la personne qui relève le courrier. 

Monsieur KEDJAM veut savoir si le 37 bis de la rue de Pontoise rencontre la même difficulté.

CGT ne peut répondre. 

Monsieur HAUCHECORNE demande à la CGT de lui préciser dans un courrier les personnes qui sont concernées par ce problème, au 37 ter comme au 37 bis. 

Décisions pour avis

Monsieur MULTON liste les décisions qui relèvent d’un avis de l’instance :

· Le règlement de visite

· Le plan de prévention

· Le plan de formation

· Les visites du CHSCT

Il demande aux élus à quelle date ils souhaitent se réunir, avant ou après l’été.

SUD estime qu’ils doivent tenir compte de la date de la réunion du CT Musée.

SUD confirme que le règlement des visites doit être validé par le CT Musée.

Monsieur KEDJAM ajoute que le CHSCT doit le consulter avant cette validation. 

SUD rappelle qu’ils ont la possibilité d’organiser un CHSCT extraordinaire.

Monsieur MULTON suggère de tenir leur prochaine réunion la première quinzaine de septembre. Ils présenteront aux élus les documents validés. Les incidences des travaux, durée et nombre de personnes affectées, ont été communiquées au CHSCT. Ils transmettront au CHSCT de la RMN-GP le phasage des travaux et les espaces concernés pour validation. 
Monsieur HAUCHECORNE propose de retenir le mardi comme jour de la semaine. 

Monsieur MULTON revient sur le fait que des visites s’effectueront en présence des membres permanents et de l’assistant de prévention pour déterminer quel espace retenir pour les équipes.

CGT veut associer l’ISST et le médecin de prévention à ses visites.

Monsieur MULTON répond qu’ils sont systématiquement invités. Il remercie les élus pour leur attention. 

LA SÉAN7CE EST CLÔTURÉE À 17h28
Musée d’Archéologique Nationale – Domaine de Saint-Germain-en-Laye
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